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CHARTE GRAPHIQUE 

I. QUAND LE FAUX  
FAIT FORTUNE :  
LA FAUSSE MONNAIE
C=10 M=20 J=64 N=44

Couleur des support de textes : 
texte de partie, de section et cartel vitrine

Couleur des focus :  
Les affaires à la une

Couleurs à contreyper sur échantillons de peinture

II. UN FAUX AIR  
DE RESPECTABILITÉ : 
FAUX TITRES ET FAUX 
PAPIERS
C=35 M=89 J=73 N=51

III. DES EXPERTS  
EN PORTE-À-FAUX :  
LE FAUX EN ART 
C=91 M=84 J=28 N=18

IV. DANS LA VALSE  
DES FAUX SEMBLANTS :  
LA CONTREFAÇON 
C=78 M=24 J=59 N=55

Faux
Faux

Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à Givenchy-le-Noble 
dans le Pas-de-Calais est condamné à mort en été 1818 pour 
crime de fausse monnaie. Il avait fabriqué douze pièces en 
argent, très grossières, qu’il s’apprêtait à détruire quand il fut 
arrêté. Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la démarche 
spontanée d’un magistrat qui s’empressa de dénoncer auprès 
des rédacteurs de La Minerve française, principale feuille d’op-
position libérale, la pratique scandaleuse d’un espion de la gen-
darmerie, lequel avait poussé Lainé au crime. 

« Francis Lagrange, dit Flag, est 
probablement l’artiste le plus connu 
du bagne de Guyane. »

Caractère de titrage :  
Suisse Int'l normal et condensé

Caractère pour les citations :  
Suisse Works

Caractère pour les citations :  
Suisse Int'l

Caractère pour les chapeaux :  
Suisse Int'l Mono
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IMPLANTATION
Signalétique extérieure 
BR 	 Bâche Rue des Francs-Bourgeois 
BP 	 Bâches Péristyle	  
D 	 Dibond Boutique	

Signalétique hall
BE 	 Bâche Escalier 

I 	 Introduction  
CA 	 Canapés	 
GE 	 Générique d'exposition 

Fonds graphiques 
FGV 	 Fond graphique voilage  
FGA 	 Fond graphique aqua paper

Textes de partie
T1 	 Texte partie 1  
T2  T3  T4 	  Texte de partie 2-3-4 

Texte de sections, affaires, cartels  
TS 	 Texte de section  
A 	 Affaire  

CSM 	 Cartel simple mural 
CDM	 Cartel développé mural  
CST 	 Cartel simple table 
CDT 	 Cartel développé table

Reproductions
R 	 Reproduction 
J 	 Journal à feuilleter

Infographies
IG 	  Infographie grand format 

Lettres adhésives et numéros d'œuvres		
C 	 Citation  

NO 	  Numéros d'œuvres 

Prestations supplementaires eventuelles (PSE)	
CE 	 Chronologie-Epilogue  
CM 	 Canapé Miroir
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LE FAUX

L'EXPERT

LE DUPÉ

LE FAUSSAIRE

Entrée des archives

60 rue des Francs-Bourgeois, 75003 Paris / � métro Hôtel de Ville et Rambuteau  | Du lundi 
au vendredi : 10 h – 17 h 30 | Samedi et dimanche : 14 h – 19 h  | Fermeture le mardi et le 1er mai

15 octobre 2025 — 2 février 2026 | Exposition gratuite Du Moyen Âge 
à nos jours

LE FAUX

L'EXPERT

LE DUPÉ

LE FAUSSAIRE

Entrée des archives

60 rue des Francs-Bourgeois, 75003 Paris / � métro Hôtel de Ville et Rambuteau  | Du lundi 
au vendredi : 10 h – 17 h 30 | Samedi et dimanche : 14 h – 19 h  | Fermeture le mardi et le 1er mai

15 octobre 2025 — 2 février 2026 | Exposition gratuite Du Moyen Âge 
à nos jours

BP   Bâche Péristyle – Bâche ext. imprimée / 310 × 470 cm 
x 8 exemplaires

D   Dibond Boutique – Dibond imprimé / 100 × 215 cm
x 1 exemplaire

BE   Bâche Entrée – Bâche ext. imprimée / 226 × 440 cm
x 1 exemplaire

Imprimerie et lutte contre 
la contrefaçon : « Observation 
sur l’imprimerie du bulletin 
des lois »

1795

Les caractères sont originaux, ils portent des 
marques distinctives qui en rendent la contrefaçon 
difficile, pour ne pas dire impossible. Les poinçons 
qui n’ont jamais été mis dans le commerce, 
sont une propriété nationale. Les caractères 
sont originaux, ils portent des marques 
distinctives qui en rendent la contrefaçon difficile, 
pour ne pas dire impossible. 

The characters are original, they bear distinctive 
marks which make counterfeiting difficult, if 
not impossible. Hallmarks that were never put 
in commerce, are national property. The characters 
are original, they bear distinctive marks which 
make counterfeiting difficult, if not impossible. 

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne 

inv. 985.13.1158

ESPACES EXTÉRIEURS
Typologie des supports de signalétique extérieure

BP 	 Bâches Péristyle	
Bâche 500g pour extérieur – impresssion numé-
rique quadri + Système d'accroche aluminuim	
310 x 470 cm (environ) / 10 U

BR 	 Bâche Rue des Francs-Bourgeois
Bâche 500g pour extérieur – impresssion 
numérique quadri	
262 x 437 cm / 1 U

D 	 Dibond Boutique	
Plaque de dibond – impression numérique 
quadri + vernis ou film de protection	
100 x 215 cm / 1 U
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ESPACES EXTÉRIEURS
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inv. 985.13.1158

Péristyle coté Nord Ouest

Péristyle coté Sud Est

BP 	 Bâches Péristyle	
Bâche 500g pour extérieur – impresssion numérique 
quadri + Système d'accroche aluminuim	
310 x 470 cm (environ)* / 10 U

* Voir Annexe 10_Lot2_Mode d'emploi bâches péristyle : trois modes de fixation 
existent. Il est recommandé d’utiliser une toile et un jonc cousu (option 1).  
Les 10 cadres ayant des dimensions légèrement différentes, il est aussi  
recommandé de vérifier les cotes de chaque cadre afin de prévoir les coutures  
et les marges nécessaires et suffisantes.
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PALIER – INTRODUCTION
Bâches et panneaux d'introduction

94 × 236 cm160 × 390 cm

LE FAUX

L'EXPERT

LE DUPÉ

LE FAUSSAIRE

15 octobre 2025 — 2 février 2026 
Début de l'exposition

Du Moyen Âge 
à nos jours

Faux et faussaires 
Du moyen âge à nos jours

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux 
dans la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire 
peut potentiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de 
faire tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient 
partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur savoir-faire technique 
et artistique. Il est à la fois nécessaire de connaître l’art de la gravure, de la 
fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces 
requiert la maîtrise de l’art du métal. 

 Si l’organisation de ces criminels est très variable, depuis une 
organisation internationale complexe comprenant plusieurs dizaines voire 
centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrication et 
de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, les moti-
vations peuvent être divisées en trois. L’appât du gain malhonnête constitue la 
première catégorie suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme de guerre. Dans 
la mesure où la confiance est le fondement de la monnaie et de la vie en 
société, la fausse-monnaie, selon la qualification actuelle du code pénal, fait 
partie des crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès l’époque 
romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime de lèse-majesté.

« Tout est faux dans la vie, et la mort 
elle-même aurait une fausse faux 
que cela ne m'étonnerait nullement. »

Henri Second, 1888

Counterfeiting is probably the most complicit illustration of counterfeiting 
insofar as it attaches to the same incarnation of value. The counterfeiter can 
enrich himself without limit since it is enough – in theory – to keep the counter-
feiting machine running. Counterfeit note makers are part of the “aristocracy” 
of crime due to their technical and artistic know-how. This is where you need 
to master the art of engraving, papermaking and printing. The manufacture 
of fake coins requires the master of the art of metal. 

 If the organization of these crimes varies greatly, it has a 
complex international organization comprising more than a hundred indi-
viduals specialized in all stages of manufacturing and circulation as well 
as the motivations of a solitary "producer-seller" can be divided into three. 
Dishonest greed constitutes the first category followed by the political or 
anarchic motive to attack the State and, lastly, counterfeiting as a weapon 
of war. To the extent that trust is the foundation of women and life in society, 
womanhood, according to the current qualification of the penal code, is one 
of the crimes against “the nation, the State and public peace”. Since Roman 
times, counterfeiting has been considered a crime of lèse-majesté.

FAUX ET FAUSSAIRES
Du Moyen Âge à nos jours
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1876-1884

L'AFFAIRE DES PAPIERS 
PEINTS : LA FABRIQUE 
À PROCÉS
En 1863, Paul Balin (1832-1898) reprend la fabrique de papiers peints 
Genoux à Paris. Il multiplie les dépôts de brevets, et n’hésite pas à se 
lancer dans de longs et coûteux procès pour faire valoir ses droits. 
Accusés de contrefaçon, ses confrères Bezault, Pattey, Danois et 
Desfossé en font les frais. A sa mort en 1898 ; il finit par être aussi 
connu pour sa « collection de procès » que pour ses collections de 
tissus, cuirs et bibelots dans lesquelles il puisait son inspiration.

1883
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 

1885
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum.  
Se nataque veri sum. Fugia quis 
etur, henis aut parum con pe sae 
nataque veri sum.

1887

22 JUIN 1893

L’AFFAIRE NORTON
En 1892, le journal La Cocarde de tendance boulangiste contribue 
à faire éclater l’affaire de Panama. Son directeur, Eugène Ducret, 
mène campagne contre Clemenceau, accusé d’être vendu à 
l’Angleterre. C’est dans ce cadre qu’entre mars et juin 1893 il achète 
quinze documents à Louis-Alfred Véron dit Norton. Se présentant 
comme attaché à l’ambassade d’Angleterre, celui-ci prétend que son 
patriotisme le pousse à révéler ce qui passe sous ses yeux. 
Pour dénoncer l’affaire, Ducret peut compter sur Lucien Millevoye, 
député boulangiste. Le 22 juin 1893, celui-ci prend la parole à 
l’Assemblée. Il fait état d’un bordereau, au timbre de l’ambassade 
d’Angleterre, dressant la liste des sommes remises pour leurs 
services à différents journaux et personnalités politiques françaises, 
dont Clemenceau.  Relativement grossiers, les documents sont vite 
reconnus comme faux. La Cour d’Assises de la Seine condamne 
Norton à 3 ans de prison pour faux en écriture privée et usage de 
faux. Ducret est, lui, condamné à 1 an pour usage de faux

1890-1920
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum.  
Se nataque veri sum. Fugia quis 
etur, henis aut parum con pe sae 
nataque veri sum.

1894-1896

LE « FAUX HENRY » 
& L’AFFAIRE DREYFUS
En 1894, Alfred Dreyfus est accusé à tort de trahison au profit de 
l’Allemagne après la découverte d’un bordereau par la section des 
statistiques du ministère de la guerre, alors chargée du contre-
espionnage. Cette lettre ni datée ni signée fait état de l’envoi de 
documents secrets. C’est sur la base de son écriture qu’on en impute 
la paternité à Dreyfus.

1896

LA TIARE DE SAÏTAPHARNÈS
En 1895, Israël Roukhomovsky, orfèvre à Odessa, alors dans l’empire 
russe, réalise une tiare en or dans le style antique gréco-scythe, 
à la demande d’un marchand. Présentée en avril 1896 au Louvre 
comme une véritable antiquité ayant appartenu au roi Saïtapharnès 
(IIIe siècle avant JC), l’objet fait l’admiration des conservateurs et est 
acquis pour le prix faramineux de 200 000 francs. En juin, le verdict 
tombe : la tiare est fausse.

« Un tas de savants plus ou moins loufoques / Viennent discuter 
devant cette tiare, / Si vraiment elle est authentique ou toc / Si 
c'est une panne ou un objet rare. »

La tiare, chanson de G. Baltha, Mai 1903

6 MARS 1899
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum.  
Se nataque veri sum. Fugia quis 
etur, henis aut parum con pe sae 
nataque veri sum.

FIN XIXE SIÈCLE
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum.  
Se nataque veri sum. Fugia quis 
etur, henis aut parum con pe sae 
nataque veri sum.

JUILLET 1907

LUCIEN TORLET
ET LA BANDE 
DU LUXEMBOURG
A l’été 1906, la circulation de pièces fausses de 10 francs à Paris 
dans le quartier du Luxembourg attire l’attention de la police. Une 
vaste organisation de fabrication et de mise en circulation de 
fausse monnaie est découverte. Lancelot, il est condamné aux 
travaux forcés et transféré au bagne en Guyane. Fugia quis etur, 
henis aut parum con pe sae nataque veri sum. Fugia quis etur, henis 
autome et pletinium. 

4 JUIN 1909
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut con et 
pe eretum nataque veri sum. Se 
nataque veri sumeria falime. 

1910
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum.  

V. 1910

LE CHEF RELIQUAIRE 
DE SAINT MARTIN : 
L'ORIGINALE COPIE
En mars 1910, l’affaire du buste reliquaire de saint Martin de 
Soudeilles fait grand bruit dans la presse. Cette oeuvre d’art 
d’orfèvrerie au décor émaillé du XIVe siècle est protégée au titre des 
objets d’art depuis 1891. Cela ne dissuade cependant pas le maire de 
la vendre à un antiquaire belge. L’État porte plainte. L’enquête permet 
de s’apercevoir que le reliquaire vendu est en fait faux. On découvre 
alors avec surprise que l’original a déjà été vendu, quelques années 
plus tôt. L’expertise des objets montre alors que certains éléments 
d’origine avaient été montés sur la copie : l’original n’est donc que 
partiellement original et la copie ne que partiellement une copie.

ANNÉES 1920-1930

LES FOUILLES
PRÉHISTORIQUES
DE GLOZEL
En 1924, Émile Fradin et son grand-père font une découverte 
importante : nombre d’objets préhistoriques et des tablettes de 
céramique portant des inscriptions évoquant une écriture dans 
un alphabet inconnu. Leur ancienneté et leur authenticité sera 
néanmoins rapidement contestée. Une commission internationale 
est envoyée sur place pour enquêter, et conclut que le site de 
Glozel est un faux. 

1925
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut con et 
pe eretum nataque veri sum. Se 
nataque veri sumeria falime. 

1295-1297
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 

`

14E SIÈCLE
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum.

1680
Édit du Roy portant peine de 
mort contre les faussaires. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 

1794

FABRE D’EGLANTINE : 
LA LIQUIDATION DE LA 
COMPAGNIE DES INDES
Accusation de Fabre d’Eglantine de falsification d’un décret 
dans le cadre de la liquidation de la Compagnie des Indes. Fabre 
d’Églantine sera condamné à mort et guillotiné. Vid maiorepro est 
faciur as dolo volecte ellaute mporum simodit ut ut est, nonsequae 
maximus, illuptat. Qui te voluptat quis et, iur, quo et abores a volorer 
speris quatur, odis molor alis digniae suntiusciis sunt lab il mi, ex 
eaquodi cor assus.

1794
Projet de vignette ou de 
timbre : « la loi punit de mort le 
contrefacteur, et récompense le 
dénonciateur », Augustin Dupré. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 

XVIIIE SIÈCLE
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 

XIXE SIÈCLE

LES FAUSSES CHARTES 
DES CROISADES
Œuvres des escrocs Courtois et Le Tellier, les fausses chartes de 
croisades ont été vendues à certaines familles nobles pour leur 
permettre de prouver leur présence en Terre Sainte, et pouvoir voir 
leur nom et leurs armes figurer dans la Salle des croisades installée 
par Louis-Philippe au château de Versailles. Quo et abores a volorer 
speris quatur, odis molor alis digniae suntiusciis sunt.

XIXE SIÈCLE

FEUILLET DE CONCHES ET 
LE FAUX MOLIÈRE POUR LA 
DÉFENSE DU TARTUFFE
Collectionneur reconnu, Felix Feuillet de Conches publie à partir de 
1857 Causeries d'un curieux : variétés d'histoire et d'art tirées d'un ca-
binet d'autographes et de dessins où il met en valeur ses collections. 
L'authenticité d’un de ses manuscrit, une lettre de Rabelais, est mise 
en cause dès 1847. Aujourd’hui, la fausseté d’une grande partie des 
autographes de sa collection est reconnue, sans que l’on sache s’il 
en était lui-même l’auteur ou s’il faisait appel à un habile faussaire.

1818

L’AFFAIRE CHARLES LAINÉ : 
« COMMENT LA POLICE 
FABRIQUAIT UN FAUX 
MONNAYEUR »
Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à Givenchy-le-Noble 
dans le Pas-de-Calais est condamné à mort en été 1818 pour crime 
de fausse monnaie. Il avait fabriqué douze pièces en argent, très 
grossières, qu'il s'apprêtait à détruire quand il fut arrêté. 
Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la démarche spontanée 
d'un magistrat qui s'empressa de dénoncer auprès des rédacteurs 
de La Minerve française, principale feuille d'opposition libérale, la 
pratique scandaleuse d'un espion de la gendarmerie.

1852
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 

1861-1870

L’AFFAIRE VRAIN-LUCAS
ET CHASLES
En 1887, Norton sert d’agent de renseignement à un commissaire de 
police de Marseille auquel il fournit des informations sur les milieux 
anarchiste, royaliste et napoléonien. Cette source est considérée 
avec beaucoup plus de prudence par le préfet des Bouches-du-
Rhône qui indique au directeur de la Sûreté : « il nous donnait 
des renseignements imaginaires, des documents apocryphes 
et dangereux ».

1869
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 

« Tout est faux dans la vie, et la mort 
elle-même aurait une fausse faux que cela 
ne m'étonnerait nullement. »
Henri Second, 1888

À LA UNE : BRÈVE CHRONOLOGIE DU FAUX À LA UNE : BRÈVE CHRONOLOGIE DU FAUX À LA UNE : BRÈVE CHRONOLOGIE DU FAUX

FAUX ET FAUSSAIRES DU MOYEN ÂGE À NOS JOURS

QUAND LE FAUX 
FAIT FORTUNE : 
LA FAUSSE MONNAIE

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 

1

10 JANVIER 1926

LE RAPPORT DU 
COMMISSARIAT SPÉCIAL 
DE MENTON : 
LES IRRÉDENTISTES 
HONGROIS
« Les clichés pour fabriquer, en Hongrie, les faux billets de 1 000 francs, 
ont été remis par une organisation secrète monarchique de la Bavière, 
à l’organisation des Racistes de Budapest. 
Le commandement de l’armée allemande avait, pendant la grande 
guerre, donné l’ordre de fabriquer des faux billets de 1 000 francs, 
et les clichés avaient été préparés. Le général Ludendorff avait reçu 
l’ordre d’organiser cette action. Mais peu de temps après la fabrication 
fut arrêtée par ordre supérieur. Les clichés, cependant, étaient restés 
entre les mains de Ludendorff, qui les remit au colonel Bauer. 
Ce dernier était, il y a 4 mois, à Budapest. Il avait des rapports avec les 
racistes de la Hongrie. On pourrait se demander s’il n’a pas confié ces 
clichés à l’organisation raciste, dont font partie toutes les personnes 
arrêtées jusqu’à présent. Ce qui est néanmoins certain, c’est que les 
faux papiers pour les fabriquer venaient d’Allemagne. 10 janvier 1926, 
le commissaire spécial »

ANNÉES 1930

FRANCIS LAGRANGE, DIT 
« FLAG », UN FAUSSAIRE 
AU BAGNE
Faussaire condamné au bagne pour falsification, mais surtout 
escroquerie. Les tableaux qu’il peint du bagne permettent d’évoquer 
ce qu’on risque quand on est faussaire. Condamné à 10 ans de travaux 
forcés pour falsification de billets de banque et évasion.
Vid maiorepro est faciur as dolo volecte ellaute mporum simodit ut ut est, 
nonsequae maximus, illuptat.  Qui te voluptat quis et, iur, quo et abores 
a volorer speris quatur, odis molor alis digniae suntiusciis sunt lab il mi, 
ex eaquodi cor assus.

1932
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con pe 
sae nataque veri sum. 

1934
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con pe 
sae nataque veri sum. 

1934
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con pe 
sae nataque veri sum. 

1942-1945
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con pe 
sae nataque veri sum. Fugia quis 
etur, henis aut parum con pe sae 
nataque veri sum. 

Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum.

1942

L'AFFAIRE BERNSTEIN :
FAUX PAPIERS POUR VRAIS 
RÉSISTANTS
Vid maiorepro est faciur as dolo volecte ellaute mporum simodit ut 
ut est, nonsequae maximus, illuptat. Vid maiorepro est faciur as dolo 
volecte ellaute mporum simodit ut ut est, nonsequae maximus, illuptat.  
Qui te voluptat quis et, iur, quo et abores a volorer speris quatur, odis 
molor alis digniae suntiusciis sunt lab il mi, ex eaquodi cor assus. 
Qui te voluptat quis et, iur, quo et abores a volorer speris quatur, odis 
molor alis digniae suntiusciis sunt lab il mi, ex eaquodi cor assus. Vid 
maiorepro est faciur as dolo volecte ellaute mporum simodit ut ut est, 
nonsequae maximus, illuptat. Vid maiorepro est faciur as dolo volecte 
ellaute mporum simodit ut ut est, nonsequae maximus, illuptat.  Qui 
te voluptat quis.

15 MAI 1944
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con 
pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con pe 
sae nataque veri sum. Fugia quis 
etur, henis aut parum con pe sae 
nataque veri sum.

1946

LE RAPPORT PIERRE KAHN-
FARELLE : SERVICE NATIONAL 
DE L’IDENTITÉ ET FAUX 
PAPIERS
Vid maiorepro est faciur as dolo volecte ellaute mporum simodit ut 
ut est, nonsequae maximus, illuptat. Vid maiorepro est faciur as dolo 
volecte ellaute mporum simodit ut ut est, nonsequae maximus, illuptat.  
Qui te voluptat quis et, iur, quo et abores a volorer speris quatur, odis 
molor alis digniae suntiusciis sunt lab il mi, ex eaquodi cor assus. 
Qui te voluptat quis et, iur, quo et abores a volorer speris quatur, odis 
molor alis digniae suntiusciis sunt lab il mi, ex eaquodi cor assus.

ANNÉES 1960

LES FAUX BILLETS BOJARSKI : 
L’ATELIER DU FAUSSAIRE
Ceslaw Bojarski (1912-2003) est un faussaire d’origine polonaise, 
célèbre dans les années 1960 pour avoir contrefait des billets de 
banque de 100 nouveaux francs.
Vid maiorepro est faciur as dolo volecte ellaute mporum simodit ut ut 
est, nonsequae maximus, illuptat. Qui te voluptat quis et, iur, quo et 
abores a volorer speris quatur, odis molor alis digniae suntiusciis sunt 
lab il mi, ex eaquodi cor assus.

1994-1995
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con pe 
sae nataque veri sum. 

2005
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con pe 
sae nataque veri sum. 

1
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Entrée
de l'exposition

��
62,5 × 80 cm 200 × 80 cm 38,5 × 80 cm 57,5 × 80 cm 88 × 80 cm 42,5 × 80 cm 69 × 80 cm 70 × 80 cm 42,5 × 80 cm 59,5 × 80 cm 59,5 × 80 cm 38 × 80 cm138 × 80 cm 210 × 350 cm139 × 80 cm

1876-1884

L'AFFAIRE DES PAPIERS 
PEINTS : LA FABRIQUE 
À PROCÉS
En 1863, Paul Balin (1832-1898) reprend la fabrique de papiers peints 
Genoux à Paris. Il multiplie les dépôts de brevets, et n’hésite pas à se 
lancer dans de longs et coûteux procès pour faire valoir ses droits. 
Accusés de contrefaçon, ses confrères Bezault, Pattey, Danois et 
Desfossé en font les frais. A sa mort en 1898 ; il finit par être aussi 
connu pour sa « collection de procès » que pour ses collections de 
tissus, cuirs et bibelots dans lesquelles il puisait son inspiration.

1883
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 

1885
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum.  
Se nataque veri sum. Fugia quis 
etur, henis aut parum con pe sae 
nataque veri sum.

1887

22 JUIN 1893

L’AFFAIRE NORTON
En 1892, le journal La Cocarde de tendance boulangiste contribue 
à faire éclater l’affaire de Panama. Son directeur, Eugène Ducret, 
mène campagne contre Clemenceau, accusé d’être vendu à 
l’Angleterre. C’est dans ce cadre qu’entre mars et juin 1893 il achète 
quinze documents à Louis-Alfred Véron dit Norton. Se présentant 
comme attaché à l’ambassade d’Angleterre, celui-ci prétend que son 
patriotisme le pousse à révéler ce qui passe sous ses yeux. 
Pour dénoncer l’affaire, Ducret peut compter sur Lucien Millevoye, 
député boulangiste. Le 22 juin 1893, celui-ci prend la parole à 
l’Assemblée. Il fait état d’un bordereau, au timbre de l’ambassade 
d’Angleterre, dressant la liste des sommes remises pour leurs 
services à différents journaux et personnalités politiques françaises, 
dont Clemenceau.  Relativement grossiers, les documents sont vite 
reconnus comme faux. La Cour d’Assises de la Seine condamne 
Norton à 3 ans de prison pour faux en écriture privée et usage de 
faux. Ducret est, lui, condamné à 1 an pour usage de faux

1890-1920
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum.  
Se nataque veri sum. Fugia quis 
etur, henis aut parum con pe sae 
nataque veri sum.

1894-1896

LE « FAUX HENRY » 
& L’AFFAIRE DREYFUS
En 1894, Alfred Dreyfus est accusé à tort de trahison au profit de 
l’Allemagne après la découverte d’un bordereau par la section des 
statistiques du ministère de la guerre, alors chargée du contre-
espionnage. Cette lettre ni datée ni signée fait état de l’envoi de 
documents secrets. C’est sur la base de son écriture qu’on en impute 
la paternité à Dreyfus.

1896

LA TIARE DE SAÏTAPHARNÈS
En 1895, Israël Roukhomovsky, orfèvre à Odessa, alors dans l’empire 
russe, réalise une tiare en or dans le style antique gréco-scythe, 
à la demande d’un marchand. Présentée en avril 1896 au Louvre 
comme une véritable antiquité ayant appartenu au roi Saïtapharnès 
(IIIe siècle avant JC), l’objet fait l’admiration des conservateurs et est 
acquis pour le prix faramineux de 200 000 francs. En juin, le verdict 
tombe : la tiare est fausse.

« Un tas de savants plus ou moins loufoques / Viennent discuter 
devant cette tiare, / Si vraiment elle est authentique ou toc / Si 
c'est une panne ou un objet rare. »

La tiare, chanson de G. Baltha, Mai 1903

6 MARS 1899
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum.  
Se nataque veri sum. Fugia quis 
etur, henis aut parum con pe sae 
nataque veri sum.

FIN XIXE SIÈCLE
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum.  
Se nataque veri sum. Fugia quis 
etur, henis aut parum con pe sae 
nataque veri sum.

JUILLET 1907

LUCIEN TORLET
ET LA BANDE 
DU LUXEMBOURG
A l’été 1906, la circulation de pièces fausses de 10 francs à Paris 
dans le quartier du Luxembourg attire l’attention de la police. Une 
vaste organisation de fabrication et de mise en circulation de 
fausse monnaie est découverte. Lancelot, il est condamné aux 
travaux forcés et transféré au bagne en Guyane. Fugia quis etur, 
henis aut parum con pe sae nataque veri sum. Fugia quis etur, henis 
autome et pletinium. 

4 JUIN 1909
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut con et 
pe eretum nataque veri sum. Se 
nataque veri sumeria falime. 

1910
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum.  

V. 1910

LE CHEF RELIQUAIRE 
DE SAINT MARTIN : 
L'ORIGINALE COPIE
En mars 1910, l’affaire du buste reliquaire de saint Martin de 
Soudeilles fait grand bruit dans la presse. Cette oeuvre d’art 
d’orfèvrerie au décor émaillé du XIVe siècle est protégée au titre des 
objets d’art depuis 1891. Cela ne dissuade cependant pas le maire de 
la vendre à un antiquaire belge. L’État porte plainte. L’enquête permet 
de s’apercevoir que le reliquaire vendu est en fait faux. On découvre 
alors avec surprise que l’original a déjà été vendu, quelques années 
plus tôt. L’expertise des objets montre alors que certains éléments 
d’origine avaient été montés sur la copie : l’original n’est donc que 
partiellement original et la copie ne que partiellement une copie.

ANNÉES 1920-1930

LES FOUILLES
PRÉHISTORIQUES
DE GLOZEL
En 1924, Émile Fradin et son grand-père font une découverte 
importante : nombre d’objets préhistoriques et des tablettes de 
céramique portant des inscriptions évoquant une écriture dans 
un alphabet inconnu. Leur ancienneté et leur authenticité sera 
néanmoins rapidement contestée. Une commission internationale 
est envoyée sur place pour enquêter, et conclut que le site de 
Glozel est un faux. 

1925
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut con et 
pe eretum nataque veri sum. Se 
nataque veri sumeria falime. 

1295-1297
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 

`

14E SIÈCLE
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum.

1680
Édit du Roy portant peine de 
mort contre les faussaires. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 

1794

FABRE D’EGLANTINE : 
LA LIQUIDATION DE LA 
COMPAGNIE DES INDES
Accusation de Fabre d’Eglantine de falsification d’un décret 
dans le cadre de la liquidation de la Compagnie des Indes. Fabre 
d’Églantine sera condamné à mort et guillotiné. Vid maiorepro est 
faciur as dolo volecte ellaute mporum simodit ut ut est, nonsequae 
maximus, illuptat. Qui te voluptat quis et, iur, quo et abores a volorer 
speris quatur, odis molor alis digniae suntiusciis sunt lab il mi, ex 
eaquodi cor assus.

1794
Projet de vignette ou de 
timbre : « la loi punit de mort le 
contrefacteur, et récompense le 
dénonciateur », Augustin Dupré. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 

XVIIIE SIÈCLE
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 

XIXE SIÈCLE

LES FAUSSES CHARTES 
DES CROISADES
Œuvres des escrocs Courtois et Le Tellier, les fausses chartes de 
croisades ont été vendues à certaines familles nobles pour leur 
permettre de prouver leur présence en Terre Sainte, et pouvoir voir 
leur nom et leurs armes figurer dans la Salle des croisades installée 
par Louis-Philippe au château de Versailles. Quo et abores a volorer 
speris quatur, odis molor alis digniae suntiusciis sunt.

XIXE SIÈCLE

FEUILLET DE CONCHES ET 
LE FAUX MOLIÈRE POUR LA 
DÉFENSE DU TARTUFFE
Collectionneur reconnu, Felix Feuillet de Conches publie à partir de 
1857 Causeries d'un curieux : variétés d'histoire et d'art tirées d'un ca-
binet d'autographes et de dessins où il met en valeur ses collections. 
L'authenticité d’un de ses manuscrit, une lettre de Rabelais, est mise 
en cause dès 1847. Aujourd’hui, la fausseté d’une grande partie des 
autographes de sa collection est reconnue, sans que l’on sache s’il 
en était lui-même l’auteur ou s’il faisait appel à un habile faussaire.

1818

L’AFFAIRE CHARLES LAINÉ : 
« COMMENT LA POLICE 
FABRIQUAIT UN FAUX 
MONNAYEUR »
Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à Givenchy-le-Noble 
dans le Pas-de-Calais est condamné à mort en été 1818 pour crime 
de fausse monnaie. Il avait fabriqué douze pièces en argent, très 
grossières, qu'il s'apprêtait à détruire quand il fut arrêté. 
Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la démarche spontanée 
d'un magistrat qui s'empressa de dénoncer auprès des rédacteurs 
de La Minerve française, principale feuille d'opposition libérale, la 
pratique scandaleuse d'un espion de la gendarmerie.

1852
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 

1861-1870

L’AFFAIRE VRAIN-LUCAS
ET CHASLES
En 1887, Norton sert d’agent de renseignement à un commissaire de 
police de Marseille auquel il fournit des informations sur les milieux 
anarchiste, royaliste et napoléonien. Cette source est considérée 
avec beaucoup plus de prudence par le préfet des Bouches-du-
Rhône qui indique au directeur de la Sûreté : « il nous donnait 
des renseignements imaginaires, des documents apocryphes 
et dangereux ».

1869
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. 

« Tout est faux dans la vie, et la mort 
elle-même aurait une fausse faux que cela 
ne m'étonnerait nullement. »
Henri Second, 1888

À LA UNE : BRÈVE CHRONOLOGIE DU FAUX À LA UNE : BRÈVE CHRONOLOGIE DU FAUX À LA UNE : BRÈVE CHRONOLOGIE DU FAUX

FAUX ET FAUSSAIRES DU MOYEN ÂGE À NOS JOURS

QUAND LE FAUX 
FAIT FORTUNE : 
LA FAUSSE MONNAIE

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 

1

10 JANVIER 1926

LE RAPPORT DU 
COMMISSARIAT SPÉCIAL 
DE MENTON : 
LES IRRÉDENTISTES 
HONGROIS
« Les clichés pour fabriquer, en Hongrie, les faux billets de 1 000 francs, 
ont été remis par une organisation secrète monarchique de la Bavière, 
à l’organisation des Racistes de Budapest. 
Le commandement de l’armée allemande avait, pendant la grande 
guerre, donné l’ordre de fabriquer des faux billets de 1 000 francs, 
et les clichés avaient été préparés. Le général Ludendorff avait reçu 
l’ordre d’organiser cette action. Mais peu de temps après la fabrication 
fut arrêtée par ordre supérieur. Les clichés, cependant, étaient restés 
entre les mains de Ludendorff, qui les remit au colonel Bauer. 
Ce dernier était, il y a 4 mois, à Budapest. Il avait des rapports avec les 
racistes de la Hongrie. On pourrait se demander s’il n’a pas confié ces 
clichés à l’organisation raciste, dont font partie toutes les personnes 
arrêtées jusqu’à présent. Ce qui est néanmoins certain, c’est que les 
faux papiers pour les fabriquer venaient d’Allemagne. 10 janvier 1926, 
le commissaire spécial »

ANNÉES 1930

FRANCIS LAGRANGE, DIT 
« FLAG », UN FAUSSAIRE 
AU BAGNE
Faussaire condamné au bagne pour falsification, mais surtout 
escroquerie. Les tableaux qu’il peint du bagne permettent d’évoquer 
ce qu’on risque quand on est faussaire. Condamné à 10 ans de travaux 
forcés pour falsification de billets de banque et évasion.
Vid maiorepro est faciur as dolo volecte ellaute mporum simodit ut ut est, 
nonsequae maximus, illuptat.  Qui te voluptat quis et, iur, quo et abores 
a volorer speris quatur, odis molor alis digniae suntiusciis sunt lab il mi, 
ex eaquodi cor assus.

1932
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con pe 
sae nataque veri sum. 

1934
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con pe 
sae nataque veri sum. 

1934
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con pe 
sae nataque veri sum. 

1942-1945
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con pe 
sae nataque veri sum. Fugia quis 
etur, henis aut parum con pe sae 
nataque veri sum. 

Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum.

1942

L'AFFAIRE BERNSTEIN :
FAUX PAPIERS POUR VRAIS 
RÉSISTANTS
Vid maiorepro est faciur as dolo volecte ellaute mporum simodit ut 
ut est, nonsequae maximus, illuptat. Vid maiorepro est faciur as dolo 
volecte ellaute mporum simodit ut ut est, nonsequae maximus, illuptat.  
Qui te voluptat quis et, iur, quo et abores a volorer speris quatur, odis 
molor alis digniae suntiusciis sunt lab il mi, ex eaquodi cor assus. 
Qui te voluptat quis et, iur, quo et abores a volorer speris quatur, odis 
molor alis digniae suntiusciis sunt lab il mi, ex eaquodi cor assus. Vid 
maiorepro est faciur as dolo volecte ellaute mporum simodit ut ut est, 
nonsequae maximus, illuptat. Vid maiorepro est faciur as dolo volecte 
ellaute mporum simodit ut ut est, nonsequae maximus, illuptat.  Qui 
te voluptat quis.

15 MAI 1944
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con 
pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con pe 
sae nataque veri sum. Fugia quis 
etur, henis aut parum con pe sae 
nataque veri sum.

1946

LE RAPPORT PIERRE KAHN-
FARELLE : SERVICE NATIONAL 
DE L’IDENTITÉ ET FAUX 
PAPIERS
Vid maiorepro est faciur as dolo volecte ellaute mporum simodit ut 
ut est, nonsequae maximus, illuptat. Vid maiorepro est faciur as dolo 
volecte ellaute mporum simodit ut ut est, nonsequae maximus, illuptat.  
Qui te voluptat quis et, iur, quo et abores a volorer speris quatur, odis 
molor alis digniae suntiusciis sunt lab il mi, ex eaquodi cor assus. 
Qui te voluptat quis et, iur, quo et abores a volorer speris quatur, odis 
molor alis digniae suntiusciis sunt lab il mi, ex eaquodi cor assus.

ANNÉES 1960

LES FAUX BILLETS BOJARSKI : 
L’ATELIER DU FAUSSAIRE
Ceslaw Bojarski (1912-2003) est un faussaire d’origine polonaise, 
célèbre dans les années 1960 pour avoir contrefait des billets de 
banque de 100 nouveaux francs.
Vid maiorepro est faciur as dolo volecte ellaute mporum simodit ut ut 
est, nonsequae maximus, illuptat. Qui te voluptat quis et, iur, quo et 
abores a volorer speris quatur, odis molor alis digniae suntiusciis sunt 
lab il mi, ex eaquodi cor assus.

1994-1995
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con pe 
sae nataque veri sum. 

2005
Fugia quis etur, henis aut parum 
con pe sae nataque veri sum. Fugia 
quis etur, henis aut parum con pe 
sae nataque veri sum. 
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BE 	 Bâche Escalier	
Bâche M1 –  impresssion numérique 
quadri	
160 x 390 cm / 1 U

I 	 Introduction 	
Aqua paper préencollé – impression 
numérique	
160 x 300 cm / 1 U

CA 	 Canapés	
Aqua paper préencollé – impression 
numérique	
1200 x 80 cm / 1 U

GE 	 Générique d'exposition 	
Aqua paper préencollé – impression 
numérique 
130 x 235 cm / 1 U

C 	 Citation 	
Adhésif teinté masse noir ou blanc + 
découpe
C1 	 200 x 20 cm / 8 U
C2 	 100 x 30 cm / 6 U
C3 	 160 x 160 cm / 1 U

BE I CA

CA CA

(option – PSE)	

CE 	 Chronologie-Epilogue 
Pmma satinice, impression quadri 
avec soutien de blanc + fixation cadre 
bois (cadre prévu au lot 1) 
10,2 m²	

CM 	 Canapé Miroir	  
Adhésif effet miroir, impression quadri 
23 m²	

C
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PALIER – CONCLUSION
Panneaux de conclusion et générique

198,9 × 80 cm 58,5 × 80 cm137 × 80 cm59 × 80 cm40 × 80 cm67 × 80 cm (biais) 138 × 80 cm 195 × 80 cm 89 × 80 cm 200 × 80 cm

Extraits de vidéos

Fausses vidéos de guerre 
depuis maquettes, date
© Alain Josseau, Fondation EDF

Faux embouteillages 
new-yorkais, date
© Auteur, Fondation EDF

Extraits de vidéos

Fausses vidéos de guerre 
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« En matière de fausses nouvelles, 
le vieux proverbe est toujours exact :  
une de perdue, dix de retrouvées. »
Études de mœurs, Balzac Honoré, XIXe siècle
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la plus accomplie du faux dans la mesure où il s’at-
taque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire 
peut potentiellement s’enrichir sans limite puisqu’il 
lui suffit – en théorie – de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient 
partie de « l’aristocratie » du crime en raison de 
leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la 
fois nécessaire de connaître l’art de la gravure, de 
la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabri-
cation des fausses pièces requiert la maîtrise de 
l’art du métal. Si l’organisation de ces criminels est 
très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire cen-
taines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au 
« producteur-écouleur » solitaire, les motivations 
peuvent être divisées en trois. 
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Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux 
dans la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire 
peut potentiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de 
faire tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient 
partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur savoir-faire technique 
et artistique. Il est à la fois nécessaire de connaître l’art de la gravure, de la 
fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces 
requiert la maîtrise de l’art du métal. 

 Si l’organisation de ces criminels est très variable, depuis une 
organisation internationale complexe comprenant plusieurs dizaines voire 
centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrication et 
de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, les moti-
vations peuvent être divisées en trois. L’appât du gain malhonnête constitue la 
première catégorie suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme de guerre. Dans 
la mesure où la confiance est le fondement de la monnaie et de la vie en 
société, la fausse-monnaie, selon la qualification actuelle du code pénal, fait 
partie des crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès l’époque 
romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime de lèse-majesté.

« Tout est faux dans la vie, et la mort 
elle-même aurait une fausse faux 
que cela ne m'étonnerait nullement. »

Henri Second, 1888

Counterfeiting is probably the most complicit illustration of counterfeiting 
insofar as it attaches to the same incarnation of value. The counterfeiter can 
enrich himself without limit since it is enough – in theory – to keep the counter-
feiting machine running. Counterfeit note makers are part of the “aristocracy” 
of crime due to their technical and artistic know-how. This is where you need 
to master the art of engraving, papermaking and printing. The manufacture 
of fake coins requires the master of the art of metal. 

 If the organization of these crimes varies greatly, it has a 
complex international organization comprising more than a hundred indi-
viduals specialized in all stages of manufacturing and circulation as well 
as the motivations of a solitary "producer-seller" can be divided into three. 
Dishonest greed constitutes the first category followed by the political or 
anarchic motive to attack the State and, lastly, counterfeiting as a weapon 
of war. To the extent that trust is the foundation of women and life in society, 
womanhood, according to the current qualification of the penal code, is one 
of the crimes against “the nation, the State and public peace”. Since Roman 
times, counterfeiting has been considered a crime of lèse-majesté.
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BE 	 Bâche Escalier	
Bâche M1 –  impresssion numérique 
quadri	
160 x 390 cm / 1 U

I 	 Introduction 	
Aqua paper préencollé – impression 
numérique	
160 x 300 cm / 1 U

CA 	 Canapés	
Aqua paper préencollé – impression 
numérique	
1200 x 80 cm / 1 U

GE 	 Générique d'exposition 	
Aqua paper préencollé – impression 
numérique 
130 x 235 cm / 1 U

C 	 Citation 	
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découpe
C1 	 200 x 20 cm / 8 U
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bois (cadre prévu au lot 1) 
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FAUX ET FAUSSAIRES DU MOYEN ÂGE À NOS JOURS

QUAND LE FAUX 
FAIT FORTUNE : 
LA FAUSSE MONNAIE

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
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FR En 1895, Israël Roukhomovsky, orfèvre à Odessa, alors dans 
l’empire russe, réalise une tiare en or dans le style antique gré-
co-scythe, à la demande d’un marchand. Présentée en avril 
1896 au Louvre comme une véritable antiquité ayant appartenu 
au roi Saïtapharnès (IIIe siècle avant JC), l’objet fait l’admira-
tion des conservateurs et est acquis pour le prix faramineux 
de 200 000 francs. Assez vite, sur fond de rivalité internatio-
nale entre savants, la question de son authenticité fait débat.
  En 1903, Rodolphe Elina, anarchiste et faussaire, prétend 
en être l’auteur. Même s’il se rétracte rapidement, l’affaire est 
réellement lancée. Presse, chansonniers, caricaturistes s’en 
emparent. Le ministre de l’Instruction et des beaux-arts décide 
de confier à Charles Clermont Ganneau, expert reconnu, le soin 
de mener l’enquête. Celui-ci fait venir à Paris Roukhomovsky, 
qui prouve que c’est lui l’auteur de la tiare et qu’il ignorait qu’elle 
avait été vendue comme antique. 

EN JUIN, LE VERDICT 
TOMBE : LA TIARE 
EST FAUSSE.

EN In 1895, Israel Roukhomovsky, born in Odessa, also in the 
Russian Empire, created a tiara in the ancient Greek-false style, 
at the request of a merchant. Presented in April 1896 at the 
Louvre as a true antique belonging to the Saïtapharnes (3rd 
century BC), the object admired the curators and was acquired 
for the price of 200,000 francs. Quite frankly, based on interna-
tional rivalries between scholars, the question of their authen-
ticity has never been debated.
  In 1903, Rodolphe Elina, anarchist and forger, posed as 
the author. Even if it is quickly retracted, the case is revived. 
Press, singers, cartoonists are showing this. The Minister of 
National Education and Fine Arts decided to instruct Charles 
Clermont Ganneau, expert, to direct the investigation. He 
brought Roukhomovsky to Paris, he proves here that he is the 
author of the tiare and that he was unaware that it was sold as 
an antique. In June, the verdict falls: the tiare is fake.

III.  Des experts en porte-à-faux : Le faux en art 1896

« Un tas de savants 
plus ou moins loufoques
  Viennent discuter 
devant cette tiare, 
  Si vraiment elle est 
authentique ou toc
  Si c’est une panne 
ou un objet rare. »
 La tiare, chanson de G. Baltha, mai 1903

LA TIARE DE
SAÏTAPHARNÈS

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

Imprimerie et lutte contre 
la contrefaçon : « Observation sur 
l’imprimerie du bulletin des lois »

1795

Les caractères sont originaux, ils portent des 
marques distinctives qui en rendent la contrefaçon 
difficile, pour ne pas dire impossible. Les poinçons 
qui n’ont jamais été mis dans le commerce, sont 
une propriété nationale.

The characters are original, they bear distinctive 
marks which make counterfeiting difficult, if 
not impossible. Hallmarks that were never put 
in commerce, are national property.

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

« Non, vraiment, le faux est trop visible : le procédé du faussaire est trop grossier. »  
Jean Jaurès, 1898
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FAUX ET FAUSSAIRES DU MOYEN ÂGE À NOS JOURS

UN FAUX AIR 
DE RESPECTABILITÉ : 
FAUX TITRES ET FAUX 
PAPIERS
Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 
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de lèse-majesté. 
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L’AFFAIRE 
CHARLES LAINÉ

FR Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à Givenchy-le-

Noble dans le Pas-de-Calais est condamné à mort en été 1818 

pour crime de fausse monnaie. Il avait fabriqué douze pièces 

en argent, très grossières, qu’il s’apprêtait à détruire quand il fut 

arrêté. Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la démarche 

spontanée d’un magistrat qui s’empressa de dénoncer auprès 

des rédacteurs de La Minerve française, principale feuille d’op-

position libérale, la pratique scandaleuse d’un espion de la gen-

darmerie, lequel avait poussé Lainé au crime. 

 Benjamin Constant, qui sortait à peine de l’affaire Wilfrid 

Regnault (un condamné à mort pour crime qu’il n’avait pas 

commis), publia un article et une petite brochure en faveur de 

Lainé, admettant son délit, mais accusant la police et le pouvoir 

de s’adonner à des mesures aussi condamnables qu’inutiles, 

puisque le serrurier n’avait jamais été faussaire, qu’il n’apparte-

nait à aucune organisation de malfaiteurs et qu’il ne représen-

tait aucun danger potentiel. Ses efforts, combinés avec ceux 

de l’avocat Odilon Barrot et du directeur des affaires criminelles 

et des grâces Legraverend, aboutirent à une commutation de 

peine en dix ans d’emprisonnement.

EN Charles Lainé, a modest locksmith working in Givenchy-le-

Noble in Pas-de-Calais, was sentenced to death in the summer 

of 1818 for the crime of counterfeiting money. He had made twelve 

very crude pieces of silver, which he was preparing to destroy 

when he was arrested. This news item would have remained 

unknown, without the spontaneous action of a magistrate who 

hastened to denounce to the editors of La Minerve française, 

the main liberal opposition newspaper, the scandalous practice 

of a gendarmerie spy, who had pushed Lain with crime. 

 Benjamin Constant, who had barely emerged from the Wilfrid 

Regnault affair (a man sentenced to death for a crime he had 

not committed), published an article and a small brochure in 

favor of Lainé, admitting his crime, but accusing the police and 

the power to indulge in measures as reprehensible as they are 

useless, since the locksmith had never been a forger, he did 

not belong to any organization of criminals and he represented 

no danger potential. His efforts, combined with those of lawyer 

Odilon Barrot and the director of criminal affairs and pardons 

Legraverend, resulted in a commutation of the sentence to ten 

years of imprisonment.

I.  Quand le faux fait fortune : la fausse monnaie 1818

Demande de grâce de la femme 
de Charles Lainé

1918, Courrier

Archives Nationales de France inv. 985.13.1158

Lettre d’Odilon Barrot  

1918, Courrier

Archives Nationales de France inv. 985.13.1158

Comment la police fabriquait 
un faux monnayeur…

FR En 1924, Émile Fradin, 17 ans, et son grand-père, au moment 

du labourage de leur champ, font une découverte importante : 

nombre d’objets préhistoriques et des tablettes de céramique 

portant des inscriptions évoquant une écriture dans un alpha-

bet inconnu. On rebaptise le chantier le « champ des morts », 

car on y retrouve des restes humains. Leur ancienneté et leur 

authenticité sera néanmoins rapidement contestée : les pre-

miers objets en verre trouvés en France, préalablement à cette 

découverte, ne dataient que de 750 avant JC, et non de 6000, 

7000 ou 8000. Une commission internationale est envoyée sur 

place pour enquêter, et conclut que le site de Glozel est un faux. 

René Dussaud, conservateur du Louvre parle de superche-

rie. Mais les pro-glozéliens n’en démordent pas : Emile Fradin 

gagne son procès en diffamation contre Dussaud… Gaston-

Edmond Bayle, chef du service de l’identité judiciaire de Paris, 

commis pour examiner les objets saisis lors des perquisitions, 

est assassiné par un pro-glozélien. Emile Fradin est blanchi 

des accusations d’escroquerie.

 Dans les années 1970, la datation au carbone 14 donne espoir 

d’élucider l’affaire. Mais elle ne date que les matériaux et ne 

peut donc trancher la datation des inscriptions sur les tablettes. 

L’affaire n’est toujours pas close, même si les sources semblent 

s’accorder pour parler d’un site principalement médiéval qui 

aurait été « gonflé pour le rendre plus intéressant ».

EN In 1924, Émile Fradin, 17, and his grandfather, while plowing 

their field, made an important discovery: a number of prehis-

toric objects and ceramic tablets bearing inscriptions evoking 

writing in an unknown alphabet. The site was renamed the “Field 

of the Dead” because human remains were found there. Their 

age and authenticity will nevertheless quickly be contested: 

the first glass objects found in France, prior to this discovery, 

only date from 750 BC, and not from 6000, 7000 or 8000. An 

international commission is sent there to investigate , and 

concludes that the Glozel site is fake. René Dussaud, curator of 

the Louvre, speaks of deception. But the pro-Glozelians do not 

budge: Emile Fradin wins his defamation trial against Dussaud... 

Gaston-Edmond Bayle, head of the Paris judicial identity service, 

appointed to examine the objects seized during the searches, 

is assassinated by a pro-Glozelian. Emile Fradin is cleared of 

fraud charges.

 In the 1970s, carbon-14 dating gave hope of clarifying the 

matter. But it only dates the materials and cannot therefore 

decide the dating of the inscriptions on the tablets. The case is 

still not closed, even if the sources seem to agree to speak of a 

mainly medieval site which would have been “inflated to make 

it more interesting”.

I.  Des experts en porte-à-faux : Le faux en art 1907

Les visites touristiques de Glozel : 
affiche publicitaire

1924, Impression sur papier

Archives Nationales de France inv. 985.13.1158

Les visites touristiques de Glozel : 
affiche publicitaire

1924, Impression sur papier

Archives Nationales de France inv. 985.13.1158

LUCIEN 
TORLET 

& LA BANDE 
DU LUXEMBOURG

Quand le procès s’ouvre en juillet 1907, on ne compte pas 
moins de 29 personnes sur les bancs des accusés, jeunes dans 
l’ensemble puisque 2 seulement ont plus de 30 ans et que 
8 sont encore mineurs […]

QUAND LE FAUX FAIT FORTUNE : LA FAUSSE MONNAIE I.1

FAUX MONNAYEURS, 
VRAIES 
MOTIVATIONS

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 

« Un inconnu s’introduisit chez lui, et le sollicita à plusieurs reprises,  
en lui promettant une fortune facile et rapide. »
Rapport du 10 janvier 1926 du commissariat spécial de Menton

Imprimerie et lutte contre 
la contrefaçon : « Observation sur 
l’imprimerie du bulletin des lois »

1795

Les caractères sont originaux, ils portent 
des marques distinctives qui en rendent la 
contrefaçon difficile, pour ne pas dire impossible. 
Les poinçons qui n’ont jamais été mis dans 
le commerce, sont une propriété nationale.

The characters are original, they bear distinctive 
marks which make counterfeiting difficult, if 
not impossible. Hallmarks that were never put in 
commerce, are national property.

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158
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L’AFFAIRE 
CHARLES LAINÉ

FR Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à Givenchy-le-

Noble dans le Pas-de-Calais est condamné à mort en été 1818 

pour crime de fausse monnaie. Il avait fabriqué douze pièces 

en argent, très grossières, qu’il s’apprêtait à détruire quand il fut 

arrêté. Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la démarche 

spontanée d’un magistrat qui s’empressa de dénoncer auprès 

des rédacteurs de La Minerve française, principale feuille d’op-

position libérale, la pratique scandaleuse d’un espion de la gen-

darmerie, lequel avait poussé Lainé au crime. 

 Benjamin Constant, qui sortait à peine de l’affaire Wilfrid 

Regnault (un condamné à mort pour crime qu’il n’avait pas 

commis), publia un article et une petite brochure en faveur de 

Lainé, admettant son délit, mais accusant la police et le pouvoir 

de s’adonner à des mesures aussi condamnables qu’inutiles, 

puisque le serrurier n’avait jamais été faussaire, qu’il n’apparte-

nait à aucune organisation de malfaiteurs et qu’il ne représen-

tait aucun danger potentiel. Ses efforts, combinés avec ceux 

de l’avocat Odilon Barrot et du directeur des affaires criminelles 

et des grâces Legraverend, aboutirent à une commutation de 

peine en dix ans d’emprisonnement.

EN Charles Lainé, a modest locksmith working in Givenchy-le-

Noble in Pas-de-Calais, was sentenced to death in the summer 

of 1818 for the crime of counterfeiting money. He had made twelve 

very crude pieces of silver, which he was preparing to destroy 

when he was arrested. This news item would have remained 

unknown, without the spontaneous action of a magistrate who 

hastened to denounce to the editors of La Minerve française, 

the main liberal opposition newspaper, the scandalous practice 

of a gendarmerie spy, who had pushed Lain with crime. 

 Benjamin Constant, who had barely emerged from the Wilfrid 

Regnault affair (a man sentenced to death for a crime he had 

not committed), published an article and a small brochure in 

favor of Lainé, admitting his crime, but accusing the police and 

the power to indulge in measures as reprehensible as they are 

useless, since the locksmith had never been a forger, he did 

not belong to any organization of criminals and he represented 

no danger potential. His efforts, combined with those of lawyer 

Odilon Barrot and the director of criminal affairs and pardons 

Legraverend, resulted in a commutation of the sentence to ten 

years of imprisonment.

I.  Quand le faux fait fortune : la fausse monnaie 1818

Demande de grâce de la femme 
de Charles Lainé

1918, Courrier

Archives Nationales de France inv. 985.13.1158

Lettre d’Odilon Barrot  

1918, Courrier
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Comment la police fabriquait 
un faux monnayeur…

TS 	 Texte de section 
Forex noir 3 mm – Impression directe 1 ton 
blanc	
75 x 112 cm / 11 U

A 	 Affaire  
Aqua paper imprimé contrecollé sur carton 3 
mm de type Kroma kraft – Impression quadri

A1 	 130 x 90 cm / 7 U 
A2 	 65 x 90 cm / 6 U

R 	 Reproduction	
Aqua paper imprimé contrecollé sur carton 3 
mm de type Kroma kraft – Impression quadri
R1 	 60 x 90 cm / 12 U
R2 	 40 x 60 cm / 12 U
R3 	 30 x 40 cm / 12 U
R4 	 20 x 30 cm / 15 U

C 	 Citation 	
Adhésif teinté masse noir ou blanc + dé-
coupe
C1 	 200 x 20 cm / 8 U
C2 	 100 x 30 cm / 6 U
C3 	 160 x 160 cm / 1 U
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FR Le rapport précise : « Les clichés pour 

fabriquer, en Hongrie, les faux billets de  

1.000 francs, ont été remis par une organi-

sation secrète monarchique de la Bavière, 

à l’organisation des Racistes de Budapest. 

Le commandement de l’armée allemande 

avait, pendant la grande guerre, donné 

l’ordre de fabriquer des faux billets de 1 

000 francs, et les clichés avaient été pré-

parés. Le général Ludendorff avait reçu 

l’ordre d’organiser cette action. Mais peu 

de temps après la fabrication fut arrêtée 

par ordre supérieur. Les clichés, cepen-

dant, étaient restés entre les mains de 

Ludendorff, qui les remit au colonel Bauer.

 Ce dernier était, il y a 4 mois, à Budapest. 

Il avait des rapports avec les racistes de 

la Hongrie. On pourrait se demander s’il 

n’a pas confié ces clichés à l’organisation 

raciste, dont font partie toutes les per-

sonnes arrêtées jusqu’à présent. Ce qui 

est néanmoins certain, c’est que les faux 

papiers pour les fabriquer venaient d’Al-

lemagne. 10 janvier 1926, le commissaire 

spécial »

EN The report specifies: “The clichés for 

manufacturing, in Hungary, the counterfeit 

1,000 franc notes, were given by a secret 

monarchical organization in Bavaria, to the 

Budapest Racists organization. The com-

mand of the German army had, during the 

Great War, given the order to produce coun-

terfeit 1,000 franc notes, and the images 

had been prepared. General Ludendorff 

had received the order to organize this 

action. But shortly after, production was 

stopped by superior order. The photo-

graphs, however, remained in the hands 

of Ludendorff, who handed them over to 

Colonel Bauer.

 The latter was, 4 months ago, in Budapest. 

He had connections with the racists of the 

Hungary. One might wonder if he did not 

entrust these photos to the racist organiza-

tion, which includes all the people arrested 

so far. Which is nevertheless What is cer-

tain is that the false papers to make them 

came from Germany. January 10 1926, the 

special commissioner »

I.  Quand le faux fait fortune : la fausse monnaie 1926

Rapport du commissaire de police 
du 9 janvier 1926 (avec illustrations 
au crayon)

1926, Courriers

Archives Nationales de France inv. 985.13.1158

L’Europe Nouvelle du 9 octobre 1926 
sur les irrédentistes hongrois, 1926

1926, Illustration de presse

Archives Nationales de France inv. 985.13.1158

LES 

FAUX 
FRANCS 

DES IRRÉDENTISTES 
HONGROIS

Le Prince de Windischgraetz a conçu 
et dirigé l’affaire de fabrication et 
d’émission des faux billets de 1 000 francs 
français […]

« La loi punit de mort le contrefacteur »
Article 19, 1794

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile
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PARTIE 1 – ENTRÉE CHAPELLE
A 	 Affaire  

Aqua paper imprimé contrecollé sur carton 3 
mm de type Kroma kraft – Impression quadri

A1 	 130 x 90 cm / 7 U 
A2 	 65 x 90 cm / 6 U

C 	 Citation 	
Adhésif teinté masse noir ou blanc + dé-
coupe
C1 	 200 x 20 cm / 8 U
C2 	 100 x 30 cm / 6 U
C3 	 160 x 160 cm / 1 U



QUAND LE FAUX FAIT FORTUNE : LA FAUSSE MONNAIE I.2

UNE FALSIFICATION 
PAYANTE

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire
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QUAND LE FAUX FAIT FORTUNE : LA FAUSSE MONNAIE I.3

UNE PRÉVENTION 
DE BON ALOI

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 
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TS 	 Texte de section 
Forex noir 3 mm – Impression directe 1 ton 
blanc	
75 x 112 cm / 11 U

FGA 	 Fond graphique aqua paper	  
Aqua paper préencollé + impression  
numérique	
480 x 365 cm / 2 U	



QUAND LE FAUX FAIT FORTUNE : LA FAUSSE MONNAIE I.3

UNE PRÉVENTION 
DE BON ALOI

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 
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QUAND LE FAUX FAIT FORTUNE : LA FAUSSE MONNAIE I.4

UN CRIME 
CHÈREMENT PAYÉ

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 

« Jusqu’à ce jour, mon procédé, dont je suis le seul inventeur,  
est à l’abri de toute espèce de contrefaçon et de falsification. »
Germain Simier
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Imprimerie et lutte contre 
la contrefaçon : « Observation sur 
l’imprimerie du bulletin des lois »

1795

Les caractères sont originaux, ils portent 
des marques distinctives qui en rendent la 
contrefaçon difficile, pour ne pas dire impossible. 
Les poinçons qui n’ont jamais été mis dans 
le commerce, sont une propriété nationale.

The characters are original, they bear distinctive 
marks which make counterfeiting difficult, if 
not impossible. Hallmarks that were never put in 
commerce, are national property.

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158
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QUAND LE FAUX FAIT FORTUNE : LA FAUSSE MONNAIE I.2

UNE FALSIFICATION 
PAYANTE

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 
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QUAND LE FAUX FAIT FORTUNE : LA FAUSSE MONNAIE I.3

UNE PRÉVENTION 
DE BON ALOI

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 
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QUAND LE FAUX FAIT FORTUNE : LA FAUSSE MONNAIE I.4

UN CRIME 
CHÈREMENT PAYÉ

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 

« Jusqu’à ce jour, mon procédé, dont je suis le seul inventeur,  
est à l’abri de toute espèce de contrefaçon et de falsification. »
Germain Simier
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Imprimerie et lutte contre 
la contrefaçon : « Observation sur 
l’imprimerie du bulletin des lois »

1795

Les caractères sont originaux, ils portent 
des marques distinctives qui en rendent la 
contrefaçon difficile, pour ne pas dire impossible. 
Les poinçons qui n’ont jamais été mis dans 
le commerce, sont une propriété nationale.

The characters are original, they bear distinctive 
marks which make counterfeiting difficult, if 
not impossible. Hallmarks that were never put in 
commerce, are national property.
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QUAND LE FAUX FAIT FORTUNE : LA FAUSSE MONNAIE I.4

UN CRIME 
CHÈREMENT PAYÉ

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

I. Quand le faux fait fortune : la fausse monnaie 1960

FR Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à 

Givenchy-le-Noble dans le Pas-de-Calais est 

condamné à mort en été 1818 pour crime de fausse 

monnaie. Il avait fabriqué douze pièces en argent, 

très grossières, qu’il s’apprêtait à détruire quand il fut 

arrêté. Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la 

démarche spontanée d’un magistrat qui s’empressa 

de dénoncer auprès des rédacteurs de La Minerve 

française, principale feuille d’opposition libérale, la 

pratique scandaleuse d’un espion de la gendarme-

rie, lequel avait poussé Lainé au crime. 

 Benjamin Constant, qui sortait à peine de l’affaire 

Wilfrid Regnault (un condamné à mort pour crime 

qu’il n’avait pas commis), publia un article et une 

petite brochure en faveur de Lainé, admettant son 

délit, mais accusant la police et le pouvoir de s’adon-

ner à des mesures aussi condamnables qu’inutiles, 

puisque le serrurier n’avait jamais été faussaire, qu’il 

n’appartenait à aucune organisation de malfaiteurs 

et qu’il ne représentait aucun danger potentiel.

EN Charles Lainé, a modest locksmith working in 

Givenchy-le-Noble in Pas-de-Calais, was sentenced 

to death in the summer of 1818 for the crime of coun-

terfeiting money. He had made twelve very crude 

pieces of silver, which he was preparing to destroy 

when he was arrested. This news item would have 

remained unknown, without the spontaneous action 

of a magistrate who hastened to denounce to the 

editors of La Minerve française, the main liberal 

opposition newspaper, the scandalous practice of 

a gendarmerie spy, who had pushed Lain with crime. 

 Benjamin Constant, who had barely emerged 

from the Wilfrid Regnault affair (a man sentenced 

to death for a crime he had not committed), publi-

shed an article and a small brochure in favor of Lainé, 

admitting his crime, but accusing the police and the 

power to indulge in measures as reprehensible as 

they are useless, since the locksmith had never been 

a forger, he did not belong to any organization of cri-

minals and he represented no danger potential.

L’affaire Bojarski dans la presse : 
Paris Match, 8 février 1964

1964, magazines
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Affaire Bojarski : photo de l’expert 
dans l’atelier du faussaire 

1962, photographie
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L’AFFAIRE

BOJARSKI

Images d’analyse des faux billets Bojarski

« Tandis que le papier du billet 
authentique est en ramie, le papier 
du billet contrefait se compose 
essentiellement de chiffon et d’un 
peu de bois chimique. »
Note de la Banque de France, novembre 1962

R7 R8 a, b
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QUAND LE FAUX FAIT FORTUNE : LA FAUSSE MONNAIE I.2

UNE FALSIFICATION 
PAYANTE

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 
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I.  Quand le faux fait fortune : la fausse monnaie 1960

FR Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à 

Givenchy-le-Noble dans le Pas-de-Calais est 

condamné à mort en été 1818 pour crime de fausse 

monnaie. Il avait fabriqué douze pièces en argent, 

très grossières, qu’il s’apprêtait à détruire quand il fut 

arrêté. Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la 

démarche spontanée d’un magistrat qui s’empressa 

de dénoncer auprès des rédacteurs de La Minerve 

française, principale feuille d’opposition libérale, la 

pratique scandaleuse d’un espion de la gendarme-

rie, lequel avait poussé Lainé au crime. 

 Benjamin Constant, qui sortait à peine de l’affaire 

Wilfrid Regnault (un condamné à mort pour crime 

qu’il n’avait pas commis), publia un article et une 

petite brochure en faveur de Lainé, admettant son 

délit, mais accusant la police et le pouvoir de s’adon-

ner à des mesures aussi condamnables qu’inutiles, 

puisque le serrurier n’avait jamais été faussaire, qu’il 

n’appartenait à aucune organisation de malfaiteurs 

et qu’il ne représentait aucun danger potentiel.

EN Charles Lainé, a modest locksmith working in 

Givenchy-le-Noble in Pas-de-Calais, was sentenced 

to death in the summer of 1818 for the crime of coun-

terfeiting money. He had made twelve very crude 

pieces of silver, which he was preparing to destroy 

when he was arrested. This news item would have 

remained unknown, without the spontaneous action 

of a magistrate who hastened to denounce to the 

editors of La Minerve française, the main liberal 

opposition newspaper, the scandalous practice of a 

gendarmerie spy, who had pushed Lain with crime. 

 Benjamin Constant, who had barely emerged from 

the Wilfrid Regnault affair (a man sentenced to death 

for a crime he had not committed), published an 

article and a small brochure in favor of Lainé, admit-

ting his crime, but accusing the police and the power 

to indulge in measures as reprehensible as they are 

useless, since the locksmith had never been a forger, 

he did not belong to any organization of criminals 

and he represented no danger potential.

FRANCIS 
LAGRANGE 

UN FAUSSAIRE AU BAGNE

« Francis Lagrange, dit Flag, 
est probablement l’artiste le plus 
connu du bagne de Guyane. »
Sources, date

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile
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FAUX ET FAUSSAIRES DU MOYEN ÂGE À NOS JOURS

UN FAUX AIR 
DE RESPECTABILITÉ : 
FAUX TITRES ET FAUX 
PAPIERS
Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 
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II.  Un faux air de respectabilité : faux titres et faux papiers XIXe siècle

FR Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à 

Givenchy-le-Noble dans le Pas-de-Calais est 

condamné à mort en été 1818 pour crime de fausse 

monnaie. Il avait fabriqué douze pièces en argent, 

très grossières, qu’il s’apprêtait à détruire quand il fut 

arrêté. Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la 

démarche spontanée d’un magistrat qui s’empressa 

de dénoncer auprès des rédacteurs de La Minerve 

française, principale feuille d’opposition libérale, la 

pratique scandaleuse d’un espion de la gendarmerie, 

lequel avait poussé Lainé au crime. 

 Benjamin Constant, qui sortait à peine de l’affaire 

Wilfrid Regnault (un condamné à mort pour crime qu’il 

n’avait pas commis), publia un article et une petite bro-

chure en faveur de Lainé, admettant son délit, mais 

accusant la police et le pouvoir de s’adonner à des 

mesures aussi condamnables qu’inutiles, puisque le 

serrurier n’avait jamais été faussaire, qu’il n’apparte-

nait à aucune organisation de malfaiteurs et qu’il ne 

représentait aucun danger potentiel.

EN Charles Lainé, a modest locksmith working in 

Givenchy-le-Noble in Pas-de-Calais, was sentenced 

to death in the summer of 1818 for the crime of counter-

feiting money. He had made twelve very crude pieces 

of silver, which he was preparing to destroy when he 

was arrested. This news item would have remained 

unknown, without the spontaneous action of a magis-

trate who hastened to denounce to the editors of La 

Minerve française, the main liberal opposition news-

paper, the scandalous practice of a gendarmerie spy, 

who had pushed Lain with crime. 

 Benjamin Constant, who had barely emerged from 

the Wilfrid Regnault affair (a man sentenced to death 

for a crime he had not committed), published an 

article and a small brochure in favor of Lainé, admit-

ting his crime, but accusing the police and the power 

to indulge in measures as reprehensible as they are 

useless, since the locksmith had never been a forger, 

he did not belong to any organization of criminals and 

he represented no danger potential.

FEUILLET 
DE CONCHES 

& LE FAUX MOLIÈRE 
POUR LA DÉFENSE DU TARTUFFE

« Qui prouve le faux sert la vérité. »
Feuillet de Conches, Causeries d’un curieux, 1861

L’affaire Bojarski dans la presse : 
Paris Match, 8 février 1964

1964, magazines

Archives Nationales de France inv. 985.13.1158

Affaire Bojarski : photo de l’expert 
dans l’atelier du faussaire 

1962, photographie

Archives Nationales de France inv. 985.13.1158

UN FAUX AIR DE RESPECTABILITÉ : FAUX TITRES ET FAUX PAPIERS II.1

FAUSSAIRES 
À PLUS D’UN TITRE

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 

« Qui prouve le faux sert la vérité. »
Feuillet de Conches, Causeries d’un curieux, 1861

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

Imprimerie et lutte contre 
la contrefaçon : « Observation sur 
l’imprimerie du bulletin des lois »

1795

Les caractères sont originaux, ils portent 
des marques distinctives qui en rendent la 
contrefaçon difficile, pour ne pas dire impossible. 
Les poinçons qui n’ont jamais été mis dans 
le commerce, sont une propriété nationale.

The characters are original, they bear distinctive 
marks which make counterfeiting difficult, if 
not impossible. Hallmarks that were never put in 
commerce, are national property.

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

OriginauxR19R16a R16b
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II.  Un faux air de respectabilité : faux titres et faux papiers 1794

FR Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à 

Givenchy-le-Noble dans le Pas-de-Calais est 

condamné à mort en été 1818 pour crime de fausse 

monnaie. Il avait fabriqué douze pièces en argent, 

très grossières, qu’il s’apprêtait à détruire quand il fut 

arrêté. Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la 

démarche spontanée d’un magistrat qui s’empressa 

de dénoncer auprès des rédacteurs de La Minerve 

française, principale feuille d’opposition libérale, la 

pratique scandaleuse d’un espion de la gendarmerie, 

lequel avait poussé Lainé au crime. 

 Benjamin Constant, qui sortait à peine de l’affaire 

Wilfrid Regnault (un condamné à mort pour crime qu’il 

n’avait pas commis), publia un article et une petite bro-

chure en faveur de Lainé, admettant son délit, mais 

accusant la police et le pouvoir de s’adonner à des 

mesures aussi condamnables qu’inutiles, puisque le 

serrurier n’avait jamais été faussaire, qu’il n’apparte-

nait à aucune organisation de malfaiteurs et qu’il ne 

représentait aucun danger potentiel.

EN Charles Lainé, a modest locksmith working in 

Givenchy-le-Noble in Pas-de-Calais, was sentenced 

to death in the summer of 1818 for the crime of counter-

feiting money. He had made twelve very crude pieces 

of silver, which he was preparing to destroy when he 

was arrested. This news item would have remained 

unknown, without the spontaneous action of a magis-

trate who hastened to denounce to the editors of La 

Minerve française, the main liberal opposition news-

paper, the scandalous practice of a gendarmerie spy, 

who had pushed Lain with crime. 

 Benjamin Constant, who had barely emerged from 

the Wilfrid Regnault affair (a man sentenced to death 

for a crime he had not committed), published an 

article and a small brochure in favor of Lainé, admit-

ting his crime, but accusing the police and the power 

to indulge in measures as reprehensible as they are 

useless, since the locksmith had never been a forger, 

he did not belong to any organization of criminals and 

he represented no danger potential.

& LA LIQUIDATION 
DE LA COMPAGNIE DES INDES

Portrait de Fabre d’Églantine par 
Pierre-Augustin Thomire, 1793

1962, photographie

Archives Nationales de France inv. 985.13.1158

L’AFFAIRE
FABRE 

ÉGLANDINE

II.  Un faux air de respectabilité : faux titres et faux papiers 1887

FR Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à 

Givenchy-le-Noble dans le Pas-de-Calais est 

condamné à mort en été 1818 pour crime de fausse 

monnaie. Il avait fabriqué douze pièces en argent, 

très grossières, qu’il s’apprêtait à détruire quand il fut 

arrêté. Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la 

démarche spontanée d’un magistrat qui s’empressa 

de dénoncer auprès des rédacteurs de La Minerve 

française, principale feuille d’opposition libérale, la 

pratique scandaleuse d’un espion de la gendarmerie, 

lequel avait poussé Lainé au crime. 

 Benjamin Constant, qui sortait à peine de l’affaire 

Wilfrid Regnault (un condamné à mort pour crime qu’il 

n’avait pas commis), publia un article et une petite bro-

chure en faveur de Lainé, admettant son délit, mais 

accusant la police et le pouvoir de s’adonner à des 

mesures aussi condamnables qu’inutiles, puisque le 

serrurier n’avait jamais été faussaire, qu’il n’apparte-

nait à aucune organisation de malfaiteurs et qu’il ne 

représentait aucun danger potentiel.

EN Charles Lainé, a modest locksmith working in 

Givenchy-le-Noble in Pas-de-Calais, was sentenced 

to death in the summer of 1818 for the crime of counter-

feiting money. He had made twelve very crude pieces 

of silver, which he was preparing to destroy when he 

was arrested. This news item would have remained 

unknown, without the spontaneous action of a magis-

trate who hastened to denounce to the editors of La 

Minerve française, the main liberal opposition news-

paper, the scandalous practice of a gendarmerie spy, 

who had pushed Lain with crime. 

 Benjamin Constant, who had barely emerged from 

the Wilfrid Regnault affair (a man sentenced to death 

for a crime he had not committed), published an 

article and a small brochure in favor of Lainé, admit-

ting his crime, but accusing the police and the power 

to indulge in measures as reprehensible as they are 

useless, since the locksmith had never been a forger, 

he did not belong to any organization of criminals and 

he represented no danger potential.

& L’AFFAIRE DREYFUS

LE 
« FAUX HENRY »

« Le code ne punit pas la bêtise − malheureusement 
− mais il vise le faux et l’usage de faux. »

Henri Rochefort, L’Intransigeant, 26 juin 1893

UN FAUX AIR DE RESPECTABILITÉ : FAUX TITRES ET FAUX PAPIERS II.2

UNE AUTHENTIQUE 
RÉPRESSION

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 

«Avoir la plume, c’est être faussaire public,  
et faire par charge ce qui coûterait la vie à tout autre.»
Saint-Simon au sujet de Toussaint Rose, « faussaire public », v. 1700

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

R10 R22

II.  Un faux air de respectabilité : faux titres et faux papiers XIXe siècle

FR Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à 

Givenchy-le-Noble dans le Pas-de-Calais est 

condamné à mort en été 1818 pour crime de fausse 

monnaie. Il avait fabriqué douze pièces en argent, 

très grossières, qu’il s’apprêtait à détruire quand il fut 

arrêté. Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la 

démarche spontanée d’un magistrat qui s’empressa 

de dénoncer auprès des rédacteurs de La Minerve 

française, principale feuille d’opposition libérale, la 

pratique scandaleuse d’un espion de la gendarmerie, 

lequel avait poussé Lainé au crime. 

 Benjamin Constant, qui sortait à peine de l’affaire 

Wilfrid Regnault (un condamné à mort pour crime qu’il 

n’avait pas commis), publia un article et une petite bro-

chure en faveur de Lainé, admettant son délit, mais 

accusant la police et le pouvoir de s’adonner à des 

mesures aussi condamnables qu’inutiles, puisque le 

serrurier n’avait jamais été faussaire, qu’il n’apparte-

nait à aucune organisation de malfaiteurs et qu’il ne 

représentait aucun danger potentiel.

EN Charles Lainé, a modest locksmith working in 

Givenchy-le-Noble in Pas-de-Calais, was sentenced 

to death in the summer of 1818 for the crime of counter-

feiting money. He had made twelve very crude pieces 

of silver, which he was preparing to destroy when he 

was arrested. This news item would have remained 

unknown, without the spontaneous action of a magis-

trate who hastened to denounce to the editors of La 

Minerve française, the main liberal opposition news-

paper, the scandalous practice of a gendarmerie spy, 

who had pushed Lain with crime. 

 Benjamin Constant, who had barely emerged from 

the Wilfrid Regnault affair (a man sentenced to death 

for a crime he had not committed), published an 

article and a small brochure in favor of Lainé, admit-

ting his crime, but accusing the police and the power 

to indulge in measures as reprehensible as they are 

useless, since the locksmith had never been a forger, 

he did not belong to any organization of criminals and 

he represented no danger potential.

FEUILLET 
DE CONCHES 

& LE FAUX MOLIÈRE 
POUR LA DÉFENSE DU TARTUFFE

« Qui prouve le faux sert la vérité. »
Feuillet de Conches, Causeries d’un curieux, 1861

L’affaire Bojarski dans la presse : 
Paris Match, 8 février 1964

1964, magazines

Archives Nationales de France inv. 985.13.1158

Affaire Bojarski : photo de l’expert 
dans l’atelier du faussaire 

1962, photographie

Archives Nationales de France inv. 985.13.1158

UN FAUX AIR DE RESPECTABILITÉ : FAUX TITRES ET FAUX PAPIERS II.1

FAUSSAIRES 
À PLUS D’UN TITRE

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 

« Qui prouve le faux sert la vérité. »
Feuillet de Conches, Causeries d’un curieux, 1861

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

Imprimerie et lutte contre 
la contrefaçon : « Observation sur 
l’imprimerie du bulletin des lois »

1795

Les caractères sont originaux, ils portent 
des marques distinctives qui en rendent la 
contrefaçon difficile, pour ne pas dire impossible. 
Les poinçons qui n’ont jamais été mis dans 
le commerce, sont une propriété nationale.

The characters are original, they bear distinctive 
marks which make counterfeiting difficult, if 
not impossible. Hallmarks that were never put in 
commerce, are national property.

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

OriginauxR19R16a R16b

FAUX ET FAUSSAIRES DU MOYEN ÂGE À NOS JOURS

DES EXPERTS 
EN PORTE-À-FAUX : 
LE FAUX EN ART 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 
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FAUX ET FAUSSAIRES DU MOYEN ÂGE À NOS JOURS

DES EXPERTS 
EN PORTE-À-FAUX : 
LE FAUX EN ART 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 

3

II.  Un faux air de respectabilité : faux titres et faux papiers 1870

FR Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à 

Givenchy-le-Noble dans le Pas-de-Calais est 

condamné à mort en été 1818 pour crime de fausse 

monnaie. Il avait fabriqué douze pièces en argent, 

très grossières, qu’il s’apprêtait à détruire quand il fut 

arrêté. Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la 

démarche spontanée d’un magistrat qui s’empressa 

de dénoncer auprès des rédacteurs de La Minerve 

française, principale feuille d’opposition libérale, la 

pratique scandaleuse d’un espion de la gendarme-

rie, lequel avait poussé Lainé au crime. 

 Benjamin Constant, qui sortait à peine de l’affaire 

Wilfrid Regnault (un condamné à mort pour crime 

qu’il n’avait pas commis), publia un article et une 

petite brochure en faveur de Lainé, admettant son 

délit, mais accusant la police et le pouvoir de s’adon-

ner à des mesures aussi condamnables qu’inutiles, 

puisque le serrurier n’avait jamais été faussaire, qu’il 

n’appartenait à aucune organisation de malfaiteurs 

et qu’il ne représentait aucun danger potentiel.

EN Charles Lainé, a modest locksmith working in 

Givenchy-le-Noble in Pas-de-Calais, was sentenced 

to death in the summer of 1818 for the crime of coun-

terfeiting money. He had made twelve very crude 

pieces of silver, which he was preparing to destroy 

when he was arrested. This news item would have 

remained unknown, without the spontaneous action 

of a magistrate who hastened to denounce to the 

editors of La Minerve française, the main liberal 

opposition newspaper, the scandalous practice of a 

gendarmerie spy, who had pushed Lain with crime. 

 Benjamin Constant, who had barely emerged from 

the Wilfrid Regnault affair (a man sentenced to death 

for a crime he had not committed), published an 

article and a small brochure in favor of Lainé, admit-

ting his crime, but accusing the police and the power 

to indulge in measures as reprehensible as they are 

useless, since the locksmith had never been a forger, 

he did not belong to any organization of criminals 

and he represented no danger potential.

DENIS VRAIN-LUCAS 
& MICHEL CHASLES

« C’est une mystification 
que j’avais voulu faire 
afin de m’assurer jusqu’où 
s’étendait le savoir de 
certains savants. »
Vrain Lucas, 1870

II.  Un faux air de respectabilité : faux titres et faux papiers XIXe siècle

Les fausses chartes de croisades ont été vendues à certaines 
familles nobles pour leur permettre de prouver leur présence 
en Terre Sainte. […]

LES FAUSSES 
CHARTES 

DES CROISADES

FR Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à 

Givenchy-le-Noble dans le Pas-de-Calais est 

condamné à mort en été 1818 pour crime de fausse 

monnaie. Il avait fabriqué douze pièces en argent, 

très grossières, qu’il s’apprêtait à détruire quand il fut 

arrêté. Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la 

démarche spontanée d’un magistrat qui s’empressa 

de dénoncer auprès des rédacteurs de La Minerve 

française, principale feuille d’opposition libérale, la 

pratique scandaleuse d’un espion de la gendarme-

rie, lequel avait poussé Lainé au crime. 

 Benjamin Constant, qui sortait à peine de l’affaire 

Wilfrid Regnault (un condamné à mort pour crime 

qu’il n’avait pas commis), publia un article et une 

petite brochure en faveur de Lainé, admettant son 

délit, mais accusant la police et le pouvoir de s’adon-

ner à des mesures aussi condamnables qu’inutiles, 

puisque le serrurier n’avait jamais été faussaire, qu’il 

n’appartenait à aucune organisation de malfaiteurs 

et qu’il ne représentait aucun danger potentiel.

EN Charles Lainé, a modest locksmith working in 

Givenchy-le-Noble in Pas-de-Calais, was sentenced 

to death in the summer of 1818 for the crime of coun-

terfeiting money. He had made twelve very crude 

pieces of silver, which he was preparing to destroy 

when he was arrested. This news item would have 

remained unknown, without the spontaneous action 

of a magistrate who hastened to denounce to the 

editors of La Minerve française, the main liberal 

opposition newspaper, the scandalous practice of a 

gendarmerie spy, who had pushed Lain with crime. 

 Benjamin Constant, who had barely emerged from 

the Wilfrid Regnault affair (a man sentenced to death 

for a crime he had not committed), published an 

article and a small brochure in favor of Lainé, admit-

ting his crime, but accusing the police and the power 

to indulge in measures as reprehensible as they are 

useless, since the locksmith had never been a forger, 

he did not belong to any organization of criminals 

and he represented no danger potential.
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II.  Un faux air de respectabilité : faux titres et faux papiers XIXe siècle

FR Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à 

Givenchy-le-Noble dans le Pas-de-Calais est 

condamné à mort en été 1818 pour crime de fausse 

monnaie. Il avait fabriqué douze pièces en argent, 

très grossières, qu’il s’apprêtait à détruire quand il fut 

arrêté. Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la 

démarche spontanée d’un magistrat qui s’empressa 

de dénoncer auprès des rédacteurs de La Minerve 

française, principale feuille d’opposition libérale, la 

pratique scandaleuse d’un espion de la gendarmerie, 

lequel avait poussé Lainé au crime. 

 Benjamin Constant, qui sortait à peine de l’affaire 

Wilfrid Regnault (un condamné à mort pour crime qu’il 

n’avait pas commis), publia un article et une petite bro-

chure en faveur de Lainé, admettant son délit, mais 

accusant la police et le pouvoir de s’adonner à des 

mesures aussi condamnables qu’inutiles, puisque le 

serrurier n’avait jamais été faussaire, qu’il n’apparte-

nait à aucune organisation de malfaiteurs et qu’il ne 

représentait aucun danger potentiel.

EN Charles Lainé, a modest locksmith working in 

Givenchy-le-Noble in Pas-de-Calais, was sentenced 

to death in the summer of 1818 for the crime of counter-

feiting money. He had made twelve very crude pieces 

of silver, which he was preparing to destroy when he 

was arrested. This news item would have remained 

unknown, without the spontaneous action of a magis-

trate who hastened to denounce to the editors of La 

Minerve française, the main liberal opposition news-

paper, the scandalous practice of a gendarmerie spy, 

who had pushed Lain with crime. 

 Benjamin Constant, who had barely emerged from 

the Wilfrid Regnault affair (a man sentenced to death 

for a crime he had not committed), published an 

article and a small brochure in favor of Lainé, admit-

ting his crime, but accusing the police and the power 

to indulge in measures as reprehensible as they are 

useless, since the locksmith had never been a forger, 

he did not belong to any organization of criminals and 

he represented no danger potential.

FEUILLET 
DE CONCHES 

& LE FAUX MOLIÈRE 
POUR LA DÉFENSE DU TARTUFFE

« Qui prouve le faux sert la vérité. »
Feuillet de Conches, Causeries d’un curieux, 1861

L’affaire Bojarski dans la presse : 
Paris Match, 8 février 1964

1964, magazines

Archives Nationales de France inv. 985.13.1158

Affaire Bojarski : photo de l’expert 
dans l’atelier du faussaire 

1962, photographie

Archives Nationales de France inv. 985.13.1158

UN FAUX AIR DE RESPECTABILITÉ : FAUX TITRES ET FAUX PAPIERS II.1

FAUSSAIRES 
À PLUS D’UN TITRE

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

UN FAUX AIR DE RESPECTABILITÉ : FAUX TITRES ET FAUX PAPIERS II.3

FAUX PAPIERS
POUR VRAIS RÉSISTANTS

Le faux-monnayage est probablement 
l’illustration la plus accomplie du faux 
dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire 
peut potentiellement s’enrichir sans 
limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de 
faire tourner la planche à faux-billets. Les 
fabricants de faux-billets faisaient partie 
de « l’aristocratie » du crime en raison de 
leur savoir-faire technique et artistique. 
Il est à la fois nécessaire de connaître 
l’art de la gravure, de la fabrication du 
papier et de l’imprimerie. La fabrication 
des fausses pièces requiert la maîtrise 
de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une 

organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire 
centaines d’individus spécialisés dans 
toutes les étapes de la fabrication et de 
la mise en circulation jusqu’au « produc-
teur-écouleur » solitaire, les motivations 
peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement 
l’illustration la plus accomplie du faux 
dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire 
peut potentiellement s’enrichir sans limite 
puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabri-
cants de faux-billets faisaient partie de « 

l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est 
à la fois nécessaire de connaître l’art de la 
gravure, de la fabrication du papier et de 
l’imprimerie. La fabrication des fausses 
pièces requiert la maîtrise de l’art du 
métal. Si l’organisation de ces criminels 
est très variable, depuis une organisation 
internationale complexe comprenant plu-
sieurs dizaines voire centaines d’indivi-
dus spécialisés dans toutes les étapes de 
la fabrication et de la mise en circulation 
jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en 
trois. 

PARTIE 2 – MOBILIER CENTRAL (FACE B)

GSPublisherVersion 245.39.90.89

Faux et faussaires

Musée National des Archives, 75003 Paris   

Titre:

Maître d'ouvrage:

| contact@graepheme-scenographie.com | www.graepheme-scenographie.com

Echelle :Date : Etat du projet :

Plan Général 1:10012/12/2024

APS
Graphisme : Camille Guitton
Eclairage : Studio 10-30, Léopold Mauger

Maîtrise d'oeuvre

Marine Benoit-Blain
Marie-Françoise Limon-Bonnet
Aude Roelly et Arnaud Manas

Scénographie : 

In
tr

o
d

u
c
ti

o
n

Glossaire et Frise chronologique

B
â

c
h

e
 i
n

tr
o

d
u

c
ti

v
e

O
u

rs

2. Un faux air de respectabilité : 
faux titres et faux papiers

3. Des experts en porte-à-faux : 
le faux en art

1. Quand le faux fait fortune : la 
fausse monnaie

4. Dans la valse des faux 
semblants : la contrefaçon

Conclusion

TS 	 Texte de section 
Forex noir 3 mm – Impression directe 1 ton 
blanc	
75 x 112 cm / 11 U



Le marchand d’autographes, 1867-1890

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

L’ATELIER DE MICHEL BERNSTEIN

« Air : Vive la lithographie !
Messieurs, j’ai des autographes
De tous temps, de tous pays ;
Signatures et parafes,
Que je vends non garantis.

J’ai des lettres et parchemins,
Manuscrits de toutes mains,
Je vous satisferai tous :
Demandez selon vos goûts. 

Savant, princes ou saltimbanques,
Courtisanes ou valets,
J’ai, hors des billets de banque,
Toutes sortes de billets.

Vous verrez dans mes cartons
Des Molières, des Newtons ;
Vous verrez le Balafré,
Bobèche et Galimafré

Car l’autographomanie
Sur tous jetant son grappin
Place l’homme de génie
Près du sot ou du coquin.
Je fais venir d’Astrakan
Les papiers de Gengis-Khan,
Et du couvent du Thabor
Un Nabuchodonosor.

Enfin je suis à la piste
D’un antique papyrus,
Prouvé par un hélléniste
Autographe de Cadmus.

Je vous offre en attendant,
Messieurs, ce Pierre le Grand ;
Il peut braver l’examen
Car il est sur du vélin. 

Cet ordre est de Charles Neuf,
Malgré son air un peu neuf ;
Mais de ce qui fait son prix,
Combien vous serez surpris !

Cet autographe si beau
Est du fameux Mirabeau ;
Il est écrit tout entier
De la main… de son portier

Entre la Perse et la Chine
Voilà le traité de paix ;
Quoiqu’on dise, j’imagine,
Qu’il n’en exista jamais.

Mais moi, je n’ai point douté
De son authenticité ;
Des archives dont il sort
On y voit le timbre encor.
Car, soit dit sans vous déplaire
On n’est point franc amateur
A moins d’être un peu faussaire
Ou légèrement voleur.

Dans l’ardeur qui vous transporte,
Dépensez comme des fous ;
Mais au pauvre à votre porte,
Ne refusez pas deux sous.

Achetez aveuglément
Et profitez du moment ;
Cette noble passion
Se nourrit d’illusion.

Si le dégoût allait suivre
Et ralentir cet essor,
On vendrait au poids du cuivre
Ce qu’on paye au poids de l’or.

Messieurs, j’ai des autographes
De tous temps, de tous pays,
Signatures et parafes,
Que je vends non garantis. »
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PARTIE 2 – MUR PÉRIPHÉRIQUE
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PARTIE 3 – ENTRÉE DE PARTIE

FAUX ET FAUSSAIRES DU MOYEN ÂGE À NOS JOURS

DES EXPERTS 
EN PORTE-À-FAUX : 
LE FAUX EN ART 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
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complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 
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DES EXPERTS EN PORTE-À-FAUX : LE FAUX EN ART III.1

FAUX ANTIQUES 
CHERCHENT 
AMATEURS
BIEN DISPOSÉS

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. Imprimerie et lutte contre 

la contrefaçon : « Observation sur 
l’imprimerie du bulletin des lois »

1795

Les caractères sont originaux, ils portent 
des marques distinctives qui en rendent la 
contrefaçon difficile, pour ne pas dire impossible. 
Les poinçons qui n’ont jamais été mis dans 
le commerce, sont une propriété nationale.

The characters are original, they bear distinctive 
marks which make counterfeiting difficult, if 
not impossible. Hallmarks that were never put in 
commerce, are national property.

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158
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« Un tas de savants plus ou moins loufoques / Viennent discuter devant cette tiare, 
/ Si vraiment elle est authentique ou toc / Si c’est une panne ou un objet rare. »
La tiare, chanson de G. Baltha, mai 1903
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DES EXPERTS EN PORTE-À-FAUX : LE FAUX EN ART III.2

MEUBLES, OBJETS 
D’ART, TABLEAUX : 
TOUT EST FAUX !

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 

Imprimerie et lutte contre 
la contrefaçon : « Observation sur 
l’imprimerie du bulletin des lois »

1795

Les caractères sont originaux, ils portent 
des marques distinctives qui en rendent la 
contrefaçon difficile, pour ne pas dire impossible. 
Les poinçons qui n’ont jamais été mis dans 
le commerce, sont une propriété nationale.

The characters are original, they bear distinctive 
marks which make counterfeiting difficult, if 
not impossible. Hallmarks that were never put in 
commerce, are national property.

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

« Un inconnu s’introduisit chez lui, et le sollicita à plusieurs 
reprises, en lui promettant une fortune facile et rapide. »
Rapport du 10 janvier 1926 du commissariat spécial de Menton

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158
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DES EXPERTS EN PORTE-À-FAUX : LE FAUX EN ART III.1

FAUX ANTIQUES 
CHERCHENT 
AMATEURS
BIEN DISPOSÉS
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fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
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leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
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tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
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« Un tas de savants plus ou moins loufoques / Viennent discuter devant cette tiare, 
/ Si vraiment elle est authentique ou toc / Si c’est une panne ou un objet rare. »
La tiare, chanson de G. Baltha, mai 1903

FAUX ET FAUSSAIRES DU MOYEN ÂGE À NOS JOURS

DANS LA VALSE 
DES FAUX SEMBLANTS : 
LA CONTREFAÇON

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 
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FAUX ET FAUSSAIRES DU MOYEN ÂGE À NOS JOURS

DANS LA VALSE 
DES FAUX SEMBLANTS : 
LA CONTREFAÇON

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 
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L’AFFAIRE

GLOZEL
FR En 1924, Émile Fradin, 17 ans, et son grand-père, au moment 

du labourage de leur champ, font une découverte importante : 

nombre d’objets préhistoriques et des tablettes de céramique 

portant des inscriptions évoquant une écriture dans un alpha-

bet inconnu. On rebaptise le chantier le « champ des morts », 

car on y retrouve des restes humains. Leur ancienneté et leur 

authenticité sera néanmoins rapidement contestée : les pre-

miers objets en verre trouvés en France, préalablement à cette 

découverte, ne dataient que de 750 avant JC, et non de 6000, 

7000 ou 8000. Une commission internationale est envoyée sur 

place pour enquêter, et conclut que le site de Glozel est un faux. 

René Dussaud, conservateur du Louvre parle de superche-

rie. Mais les pro-glozéliens n’en démordent pas : Emile Fradin 

gagne son procès en diffamation contre Dussaud… Gaston-

Edmond Bayle, chef du service de l’identité judiciaire de Paris, 

commis pour examiner les objets saisis lors des perquisitions, 

est assassiné par un pro-glozélien. Emile Fradin est blanchi 

des accusations d’escroquerie.

 Dans les années 1970, la datation au carbone 14 donne espoir 

d’élucider l’affaire. Mais elle ne date que les matériaux et ne 

peut donc trancher la datation des inscriptions sur les tablettes. 

L’affaire n’est toujours pas close, même si les sources semblent 

s’accorder pour parler d’un site principalement médiéval qui 

aurait été « gonflé pour le rendre plus intéressant ».

EN In 1924, Émile Fradin, 17, and his grandfather, while plowing 

their field, made an important discovery: a number of prehis-

toric objects and ceramic tablets bearing inscriptions evoking 

writing in an unknown alphabet. The site was renamed the “Field 

of the Dead” because human remains were found there. Their 

age and authenticity will nevertheless quickly be contested: 

the first glass objects found in France, prior to this discovery, 

only date from 750 BC, and not from 6000, 7000 or 8000. An 

international commission is sent there to investigate , and 

concludes that the Glozel site is fake. René Dussaud, curator of 

the Louvre, speaks of deception. But the pro-Glozelians do not 

budge: Emile Fradin wins his defamation trial against Dussaud... 

Gaston-Edmond Bayle, head of the Paris judicial identity service, 

appointed to examine the objects seized during the searches, 

is assassinated by a pro-Glozelian. Emile Fradin is cleared of 

fraud charges.

 In the 1970s, carbon-14 dating gave hope of clarifying the 

matter. But it only dates the materials and cannot therefore 

decide the dating of the inscriptions on the tablets. The case is 

still not closed, even if the sources seem to agree to speak of a 

mainly medieval site which would have been “inflated to make 

it more interesting”.

III.  Des experts en porte-à-faux : Le faux en art Années 1920-1930

Images des fouilles et découvertes de Glozel, date | Bibliothèque nationale de France, photographies de l’Agence Meurisse

FR En 1895, Israël Roukhomovsky, orfèvre à Odessa, alors dans 
l’empire russe, réalise une tiare en or dans le style antique gré-
co-scythe, à la demande d’un marchand. Présentée en avril 
1896 au Louvre comme une véritable antiquité ayant appartenu 
au roi Saïtapharnès (IIIe siècle avant JC), l’objet fait l’admira-
tion des conservateurs et est acquis pour le prix faramineux 
de 200 000 francs. Assez vite, sur fond de rivalité internatio-
nale entre savants, la question de son authenticité fait débat.
  En 1903, Rodolphe Elina, anarchiste et faussaire, prétend 
en être l’auteur. Même s’il se rétracte rapidement, l’affaire est 
réellement lancée. Presse, chansonniers, caricaturistes s’en 
emparent. Le ministre de l’Instruction et des beaux-arts décide 
de confier à Charles Clermont Ganneau, expert reconnu, le soin 
de mener l’enquête. Celui-ci fait venir à Paris Roukhomovsky, 
qui prouve que c’est lui l’auteur de la tiare et qu’il ignorait qu’elle 
avait été vendue comme antique. 

EN JUIN, LE VERDICT 
TOMBE : LA TIARE 
EST FAUSSE.

EN In 1895, Israel Roukhomovsky, born in Odessa, also in the 
Russian Empire, created a tiara in the ancient Greek-false style, 
at the request of a merchant. Presented in April 1896 at the 
Louvre as a true antique belonging to the Saïtapharnes (3rd 
century BC), the object admired the curators and was acquired 
for the price of 200,000 francs. Quite frankly, based on interna-
tional rivalries between scholars, the question of their authen-
ticity has never been debated.
  In 1903, Rodolphe Elina, anarchist and forger, posed as 
the author. Even if it is quickly retracted, the case is revived. 
Press, singers, cartoonists are showing this. The Minister of 
National Education and Fine Arts decided to instruct Charles 
Clermont Ganneau, expert, to direct the investigation. He 
brought Roukhomovsky to Paris, he proves here that he is the 
author of the tiare and that he was unaware that it was sold as 
an antique. In June, the verdict falls: the tiare is fake.

III.  Des experts en porte-à-faux : Le faux en art 1896

« Un tas de savants 
plus ou moins loufoques
  Viennent discuter 
devant cette tiare, 
  Si vraiment elle est 
authentique ou toc
  Si c’est une panne 
ou un objet rare. »
 La tiare, chanson de G. Baltha, mai 1903

LA TIARE DE
SAÏTAPHARNÈS

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile
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L’AFFAIRE

GLOZEL
FR En 1924, Émile Fradin, 17 ans, et son grand-père, au moment 

du labourage de leur champ, font une découverte importante : 

nombre d’objets préhistoriques et des tablettes de céramique 

portant des inscriptions évoquant une écriture dans un alpha-

bet inconnu. On rebaptise le chantier le « champ des morts », 

car on y retrouve des restes humains. Leur ancienneté et leur 

authenticité sera néanmoins rapidement contestée : les pre-

miers objets en verre trouvés en France, préalablement à cette 

découverte, ne dataient que de 750 avant JC, et non de 6000, 

7000 ou 8000. Une commission internationale est envoyée sur 

place pour enquêter, et conclut que le site de Glozel est un faux. 

René Dussaud, conservateur du Louvre parle de superche-

rie. Mais les pro-glozéliens n’en démordent pas : Emile Fradin 

gagne son procès en diffamation contre Dussaud… Gaston-

Edmond Bayle, chef du service de l’identité judiciaire de Paris, 

commis pour examiner les objets saisis lors des perquisitions, 

est assassiné par un pro-glozélien. Emile Fradin est blanchi 

des accusations d’escroquerie.

 Dans les années 1970, la datation au carbone 14 donne espoir 

d’élucider l’affaire. Mais elle ne date que les matériaux et ne 

peut donc trancher la datation des inscriptions sur les tablettes. 

L’affaire n’est toujours pas close, même si les sources semblent 

s’accorder pour parler d’un site principalement médiéval qui 

aurait été « gonflé pour le rendre plus intéressant ».

EN In 1924, Émile Fradin, 17, and his grandfather, while plowing 

their field, made an important discovery: a number of prehis-

toric objects and ceramic tablets bearing inscriptions evoking 

writing in an unknown alphabet. The site was renamed the “Field 

of the Dead” because human remains were found there. Their 

age and authenticity will nevertheless quickly be contested: 

the first glass objects found in France, prior to this discovery, 

only date from 750 BC, and not from 6000, 7000 or 8000. An 

international commission is sent there to investigate , and 

concludes that the Glozel site is fake. René Dussaud, curator of 

the Louvre, speaks of deception. But the pro-Glozelians do not 

budge: Emile Fradin wins his defamation trial against Dussaud... 

Gaston-Edmond Bayle, head of the Paris judicial identity service, 

appointed to examine the objects seized during the searches, 

is assassinated by a pro-Glozelian. Emile Fradin is cleared of 

fraud charges.

 In the 1970s, carbon-14 dating gave hope of clarifying the 

matter. But it only dates the materials and cannot therefore 

decide the dating of the inscriptions on the tablets. The case is 

still not closed, even if the sources seem to agree to speak of a 

mainly medieval site which would have been “inflated to make 

it more interesting”.

III.  Des experts en porte-à-faux : Le faux en art Années 1920-1930

Images des fouilles et découvertes de Glozel, date | Bibliothèque nationale de France, photographies de l’Agence Meurisse
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DES EXPERTS EN PORTE-À-FAUX : LE FAUX EN ART III.1

FAUX ANTIQUES 
CHERCHENT 
AMATEURS
BIEN DISPOSÉS

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 
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FR En 1924, Émile Fradin, 17 ans, et son grand-père, au moment 

du labourage de leur champ, font une découverte importante : 

nombre d’objets préhistoriques et des tablettes de céramique 

portant des inscriptions évoquant une écriture dans un alpha-

bet inconnu. On rebaptise le chantier le « champ des morts », 

car on y retrouve des restes humains. Leur ancienneté et leur 

authenticité sera néanmoins rapidement contestée : les pre-

miers objets en verre trouvés en France, préalablement à cette 

découverte, ne dataient que de 750 avant JC, et non de 6000, 

7000 ou 8000. Une commission internationale est envoyée sur 

place pour enquêter, et conclut que le site de Glozel est un faux. 

René Dussaud, conservateur du Louvre parle de superche-

rie. Mais les pro-glozéliens n’en démordent pas : Emile Fradin 

gagne son procès en diffamation contre Dussaud… Gaston-

Edmond Bayle, chef du service de l’identité judiciaire de Paris, 

commis pour examiner les objets saisis lors des perquisitions, 

est assassiné par un pro-glozélien. Emile Fradin est blanchi 

des accusations d’escroquerie.

 Dans les années 1970, la datation au carbone 14 donne espoir 

d’élucider l’affaire. Mais elle ne date que les matériaux et ne 

peut donc trancher la datation des inscriptions sur les tablettes. 

L’affaire n’est toujours pas close, même si les sources semblent 

s’accorder pour parler d’un site principalement médiéval qui 

aurait été « gonflé pour le rendre plus intéressant ».

EN In 1924, Émile Fradin, 17, and his grandfather, while plowing 

their field, made an important discovery: a number of prehis-

toric objects and ceramic tablets bearing inscriptions evoking 

writing in an unknown alphabet. The site was renamed the “Field 

of the Dead” because human remains were found there. Their 

age and authenticity will nevertheless quickly be contested: 

the first glass objects found in France, prior to this discovery, 

only date from 750 BC, and not from 6000, 7000 or 8000. An 

international commission is sent there to investigate , and 

concludes that the Glozel site is fake. René Dussaud, curator of 

the Louvre, speaks of deception. But the pro-Glozelians do not 

budge: Emile Fradin wins his defamation trial against Dussaud... 

Gaston-Edmond Bayle, head of the Paris judicial identity service, 

appointed to examine the objects seized during the searches, 

is assassinated by a pro-Glozelian. Emile Fradin is cleared of 

fraud charges.

 In the 1970s, carbon-14 dating gave hope of clarifying the 

matter. But it only dates the materials and cannot therefore 

decide the dating of the inscriptions on the tablets. The case is 

still not closed, even if the sources seem to agree to speak of a 

mainly medieval site which would have been “inflated to make 

it more interesting”.

III.  Des experts en porte-à-faux : Le faux en art v. 1910
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L’ATELIER DE MICHEL BERNSTEIN

« Air : Vive la lithographie !
Messieurs, j’ai des autographes
De tous temps, de tous pays ;
Signatures et parafes,
Que je vends non garantis.

J’ai des lettres et parchemins,
Manuscrits de toutes mains,
Je vous satisferai tous :
Demandez selon vos goûts. 

Savant, princes ou saltimbanques,
Courtisanes ou valets,
J’ai, hors des billets de banque,
Toutes sortes de billets.

Vous verrez dans mes cartons
Des Molières, des Newtons ;
Vous verrez le Balafré,
Bobèche et Galimafré

Car l’autographomanie
Sur tous jetant son grappin
Place l’homme de génie
Près du sot ou du coquin.
Je fais venir d’Astrakan
Les papiers de Gengis-Khan,
Et du couvent du Thabor
Un Nabuchodonosor.

Enfin je suis à la piste
D’un antique papyrus,
Prouvé par un hélléniste
Autographe de Cadmus.

Je vous offre en attendant,
Messieurs, ce Pierre le Grand ;
Il peut braver l’examen
Car il est sur du vélin. 

Cet ordre est de Charles Neuf,
Malgré son air un peu neuf ;
Mais de ce qui fait son prix,
Combien vous serez surpris !

Cet autographe si beau
Est du fameux Mirabeau ;
Il est écrit tout entier
De la main… de son portier

Entre la Perse et la Chine
Voilà le traité de paix ;
Quoiqu’on dise, j’imagine,
Qu’il n’en exista jamais.

Mais moi, je n’ai point douté
De son authenticité ;
Des archives dont il sort
On y voit le timbre encor.
Car, soit dit sans vous déplaire
On n’est point franc amateur
A moins d’être un peu faussaire
Ou légèrement voleur.

Dans l’ardeur qui vous transporte,
Dépensez comme des fous ;
Mais au pauvre à votre porte,
Ne refusez pas deux sous.

Achetez aveuglément
Et profitez du moment ;
Cette noble passion
Se nourrit d’illusion.

Si le dégoût allait suivre
Et ralentir cet essor,
On vendrait au poids du cuivre
Ce qu’on paye au poids de l’or.

Messieurs, j’ai des autographes
De tous temps, de tous pays,
Signatures et parafes,
Que je vends non garantis. »
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L’ATELIER DU FAUSSAIRE EN ART

« Il ne faut pas oublier que même réitérée  
une idée peut être fausse. »
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« Cette protection des marques, ce n’est pas 
le protectionnisme, question douanière ; 
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Compte-rendu du congrès international pour la répression 
des fraudes alimentaires et pharmaceutiques, 1908
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2. Un faux air de respectabilité : 
faux titres et faux papiers

3. Des experts en porte-à-faux : 
le faux en art

1. Quand le faux fait fortune : la 
fausse monnaie

4. Dans la valse des faux 
semblants : la contrefaçon

Conclusion

IG 	  Infographie grand format 	
Plaque de medium 3 mm peint 1 RAL, im-
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FAUX ET FAUSSAIRES DU MOYEN ÂGE À NOS JOURS

DANS LA VALSE 
DES FAUX SEMBLANTS : 
LA CONTREFAÇON

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus 
accomplie du faux dans la mesure où il s’attaque à l’incar-
nation même de la valeur. Le faussaire peut potentiellement 
s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire 
tourner la planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets 
faisaient partie de « l’aristocratie » du crime en raison de leur 
savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire 
de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et 
de l’imprimerie. La fabrication des fausses pièces requiert 
la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces crimi-
nels est très variable, depuis une organisation internationale 
complexe comprenant plusieurs dizaines voire centaines 
d’individus spécialisés dans toutes les étapes de la fabrica-
tion et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 
L’appât du gain malhonnête constitue la première catégorie 
suivie par le motif politique ou anarchique de s’attaquer à 
l’État puis, en dernier lieu, le faux-monnayage comme arme 
de guerre. Dans la mesure où la confiance est le fondement 
de la monnaie et de la vie en société, la fausse-monnaie, 
selon la qualification actuelle du code pénal, fait partie des 
crimes contre « la nation, l’État et la paix publique ». Dès 
l’époque romaine, le faux-monnayage a été assimilé au crime 
de lèse-majesté. 
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IV.  Dans la valse des faux semblants : la contrefaçon 1876-1884

FR Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à 

Givenchy-le-Noble dans le Pas-de-Calais est 

condamné à mort en été 1818 pour crime de fausse 

monnaie. Il avait fabriqué douze pièces en argent, 

très grossières, qu’il s’apprêtait à détruire quand il fut 

arrêté. Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la 

démarche spontanée d’un magistrat qui s’empressa 

de dénoncer auprès des rédacteurs de La Minerve 

française, principale feuille d’opposition libérale, la 

pratique scandaleuse d’un espion de la gendarme-

rie, lequel avait poussé Lainé au crime. 

 Benjamin Constant, qui sortait à peine de l’affaire 

Wilfrid Regnault (un condamné à mort pour crime qu’il 

n’avait pas commis), publia un article et une petite 

brochure en faveur de Lainé, admettant son délit, 

mais accusant la police et le pouvoir de s’adonner à 

des mesures aussi condamnables qu’inutiles.

EN Charles Lainé, a modest locksmith working in 

Givenchy-le-Noble in Pas-de-Calais, was sentenced 

to death in the summer of 1818 for the crime of coun-

terfeiting money. He had made twelve very crude 

pieces of silver, which he was preparing to destroy 

when he was arrested. This news item would have 

remained unknown, without the spontaneous action 

of a magistrate who hastened to denounce to the 

editors of La Minerve française, the main liberal 

opposition newspaper, the scandalous practice of a 

gendarmerie spy, who had pushed Lain with crime. 

 Benjamin Constant, who had barely emerged from 

the Wilfrid Regnault affair (a man sentenced to death 

for a crime he had not committed), published an 

article and a small brochure in favor of Lainé, admit-

ting his crime, but accusing the police and the power 

to indulge in measures as reprehensible as they are 

useless.

«Il finit par être  
aussi connu pour  
sa collection de procès 
que pour ses collections 
de tissus, cuirs et 
bibelots dans 
lesquelles il puisait 
son inspiration. »
 La tiare, chanson de G. Baltha, mai 1903

L’AFFAIRE DES
PAPIERS-PEINTS

DANS LA VALSE DES FAUX SEMBLANTS : LA CONTREFAÇON IV.1

DE FAUX PRODUITS 
PLUS VRAIS QUE 
NATURE

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

Portrait de Fabre d’Églantine 
par Pierre-Augustin Thomire

1793, Huile sur toile

Musée des Beaux-Arts de Carcassonne inv. 985.13.1158

Imprimerie et lutte contre 
la contrefaçon : « Observation sur 
l’imprimerie du bulletin des lois »

1795

Les caractères sont originaux, ils portent 
des marques distinctives qui en rendent la 
contrefaçon difficile, pour ne pas dire impossible. 
Les poinçons qui n’ont jamais été mis dans 
le commerce, sont une propriété nationale.

The characters are original, they bear distinctive 
marks which make counterfeiting difficult, if 
not impossible. Hallmarks that were never put in 
commerce, are national property.
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DANS LA VALSE DES FAUX SEMBLANTS : LA CONTREFAÇON IV.2

CONTRER 
LA CONTREFAÇON

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 
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« La falsification des denrées est devenue un art véritable qui nous  
fait consommer chaque jour du café de chicorée, du beurre de margarine,  
du vin fait sans raisin, et du lait sans vache ni chèvre. »
Charles Gide, 1900

« Cette protection des marques, ce n’est pas le protectionnisme, 
question douanière ; c’est la revendication du commerce loyal. »
Compte-rendu du congrès international pour la répression des fraudes alimentaires et pharmaceutiques, 1908

IV.  Dans la valse des faux semblants : la contrefaçon 1876-1884

FR Charles Lainé, modeste serrurier exerçant à 

Givenchy-le-Noble dans le Pas-de-Calais est 

condamné à mort en été 1818 pour crime de fausse 

monnaie. Il avait fabriqué douze pièces en argent, 

très grossières, qu’il s’apprêtait à détruire quand il fut 

arrêté. Ce fait divers serait demeuré inconnu, sans la 

démarche spontanée d’un magistrat qui s’empressa 

de dénoncer auprès des rédacteurs de La Minerve 

française, principale feuille d’opposition libérale, la 

pratique scandaleuse d’un espion de la gendarme-

rie, lequel avait poussé Lainé au crime. 

 Benjamin Constant, qui sortait à peine de l’affaire 

Wilfrid Regnault (un condamné à mort pour crime qu’il 

n’avait pas commis), publia un article et une petite 

brochure en faveur de Lainé, admettant son délit, 

mais accusant la police et le pouvoir de s’adonner à 

des mesures aussi condamnables qu’inutiles.

EN Charles Lainé, a modest locksmith working in 

Givenchy-le-Noble in Pas-de-Calais, was sentenced 

to death in the summer of 1818 for the crime of coun-

terfeiting money. He had made twelve very crude 

pieces of silver, which he was preparing to destroy 

when he was arrested. This news item would have 

remained unknown, without the spontaneous action 

of a magistrate who hastened to denounce to the 

editors of La Minerve française, the main liberal 

opposition newspaper, the scandalous practice of a 

gendarmerie spy, who had pushed Lain with crime. 

 Benjamin Constant, who had barely emerged from 

the Wilfrid Regnault affair (a man sentenced to death 

for a crime he had not committed), published an 

article and a small brochure in favor of Lainé, admit-

ting his crime, but accusing the police and the power 

to indulge in measures as reprehensible as they are 

useless.

«Il finit par être  
aussi connu pour  
sa collection de procès 
que pour ses collections 
de tissus, cuirs et 
bibelots dans 
lesquelles il puisait 
son inspiration. »
 La tiare, chanson de G. Baltha, mai 1903

L’AFFAIRE DES
PAPIERS-PEINTS

DANS LA VALSE DES FAUX SEMBLANTS : LA CONTREFAÇON IV.1

DE FAUX PRODUITS 
PLUS VRAIS QUE 
NATURE

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 
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DANS LA VALSE DES FAUX SEMBLANTS : LA CONTREFAÇON IV.2

CONTRER 
LA CONTREFAÇON

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
comprenant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes 
les étapes de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écou-
leur » solitaire, les motivations peuvent être divisées en trois. 

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans la 
mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut potentielle-
ment s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie   de faire tourner la planche à 
faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie » du crime 
en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois nécessaire de 
connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La fabrica-
tion des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation de ces 
criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe compre-
nant plusieurs dizaines voire centaines d’individus spécialisés dans toutes les étapes 
de la fabrication et de la mise en circulation jusqu’au « producteur-écouleur » solitaire, 
les motivations peuvent être divisées en trois. 
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marks which make counterfeiting difficult, if 
not impossible. Hallmarks that were never put in 
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« La falsification des denrées est devenue un art véritable qui nous  
fait consommer chaque jour du café de chicorée, du beurre de margarine,  
du vin fait sans raisin, et du lait sans vache ni chèvre. »
Charles Gide, 1900

« Cette protection des marques, ce n’est pas le protectionnisme, 
question douanière ; c’est la revendication du commerce loyal. »
Compte-rendu du congrès international pour la répression des fraudes alimentaires et pharmaceutiques, 1908
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L’ATELIER DU FAUSSAIRE EN ART

« Il ne faut pas oublier que même réitérée  
une idée peut être fausse. »
Plaidoirie de Maurice Garçon, 9 mars 1932

« Cette protection des marques, ce n’est pas 
le protectionnisme, question douanière ; 
c’est la revendication du commerce loyal.»
Compte-rendu du congrès international pour la répression 
des fraudes alimentaires et pharmaceutiques, 1908

Espace ateliers 

R43 (repros x 10)

DANS LA VALSE DES FAUX SEMBLANTS : LA CONTREFAÇON IV.2

CONTRER 
LA CONTREFAÇON

Le faux-monnayage est probablement l’illustration la plus accomplie du faux dans 
la mesure où il s’attaque à l’incarnation même de la valeur. Le faussaire peut poten-
tiellement s’enrichir sans limite puisqu’il lui suffit – en théorie – de faire tourner la 
planche à faux-billets. Les fabricants de faux-billets faisaient partie de « l’aristocratie 
» du crime en raison de leur savoir-faire technique et artistique. Il est à la fois néces-
saire de connaître l’art de la gravure, de la fabrication du papier et de l’imprimerie. La 
fabrication des fausses pièces requiert la maîtrise de l’art du métal. Si l’organisation 
de ces criminels est très variable, depuis une organisation internationale complexe 
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du vin fait sans raisin, et du lait sans vache ni chèvre. »
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question douanière ; c’est la revendication du commerce loyal. »
Compte-rendu du congrès international pour la répression des fraudes alimentaires et pharmaceutiques, 1908
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DÉTAILS – LES "AFFAIRES" 

L’AFFAIRE

GLOZEL
FR En 1924, Émile Fradin, 17 ans, et son grand-père, au moment 

du labourage de leur champ, font une découverte importante : 

nombre d’objets préhistoriques et des tablettes de céramique 

portant des inscriptions évoquant une écriture dans un alpha-

bet inconnu. On rebaptise le chantier le « champ des morts », 

car on y retrouve des restes humains. Leur ancienneté et leur 

authenticité sera néanmoins rapidement contestée : les pre-

miers objets en verre trouvés en France, préalablement à cette 

découverte, ne dataient que de 750 avant JC, et non de 6000, 

7000 ou 8000. Une commission internationale est envoyée sur 

place pour enquêter, et conclut que le site de Glozel est un faux. 

René Dussaud, conservateur du Louvre parle de superche-

rie. Mais les pro-glozéliens n’en démordent pas : Emile Fradin 

gagne son procès en diffamation contre Dussaud… Gaston-

Edmond Bayle, chef du service de l’identité judiciaire de Paris, 

commis pour examiner les objets saisis lors des perquisitions, 

est assassiné par un pro-glozélien. Emile Fradin est blanchi 

des accusations d’escroquerie.

 Dans les années 1970, la datation au carbone 14 donne espoir 

d’élucider l’affaire. Mais elle ne date que les matériaux et ne 

peut donc trancher la datation des inscriptions sur les tablettes. 

L’affaire n’est toujours pas close, même si les sources semblent 

s’accorder pour parler d’un site principalement médiéval qui 

aurait été « gonflé pour le rendre plus intéressant ».

EN In 1924, Émile Fradin, 17, and his grandfather, while plowing 

their field, made an important discovery: a number of prehis-

toric objects and ceramic tablets bearing inscriptions evoking 

writing in an unknown alphabet. The site was renamed the “Field 

of the Dead” because human remains were found there. Their 

age and authenticity will nevertheless quickly be contested: 

the first glass objects found in France, prior to this discovery, 

only date from 750 BC, and not from 6000, 7000 or 8000. An 

international commission is sent there to investigate , and 

concludes that the Glozel site is fake. René Dussaud, curator of 

the Louvre, speaks of deception. But the pro-Glozelians do not 

budge: Emile Fradin wins his defamation trial against Dussaud... 

Gaston-Edmond Bayle, head of the Paris judicial identity service, 

appointed to examine the objects seized during the searches, 

is assassinated by a pro-Glozelian. Emile Fradin is cleared of 

fraud charges.

 In the 1970s, carbon-14 dating gave hope of clarifying the 

matter. But it only dates the materials and cannot therefore 

decide the dating of the inscriptions on the tablets. The case is 

still not closed, even if the sources seem to agree to speak of a 

mainly medieval site which would have been “inflated to make 

it more interesting”.

III.  Des experts en porte-à-faux : Le faux en art Années 1920-1930

Images des fouilles et découvertes de Glozel, date | Bibliothèque nationale de France, photographies de l’Agence Meurisse
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DÉTAILS – LES CARTELS
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DÉTAILS – LES REPRODUCTIONS MURALES
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